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SERVI ftlDE NON APPARENTS. — CONDITIONS B'BXISTEBCB. — 

INTERPRÉTATION DU CONTRAT. 

contrat de vente ne spécifie pas la nature d 'une tor> 

servitude non apparente, il n'y peut cire suppléé par le 
mnyen de l'interprétation ou de l 'indue; ion. 

Spécialement, une simple obligation de clôture, dans une for-
me convenue, doit éire renfermée dans son objet direct et 
précù, et ne peut être transformée en une servitude de vue, 
de prospect, ou de ne point bâtir. 

C'est le domaine de Luciennes qui a donné lieu à ce 

procès. Singulière destinée que celle de ce domaine : élevé 

à grands frais par Louis XV pour la comtesse Du Barry, 

3e château de Luciennes fut repris à l'ex-tavorite par le roi 

Louis XVI, qui le lui restitua peu de temps après. En 1793, 

la comtesse DJ Barry périt sur l'échafaud, le domaine fut 

confisqué, et peu de temps après vendu nationaiement 

moyennant 4 millions payés en assignats. Sous la restau-

ration, le château do Luciennes appartenait à M. Jacques 

L Ule. Il passa ensuite à M. Héloin, l'associé de M. Ri-

< erdans l'exploitation de cette industrie nocturne, mais 

pralitable et utile, qu'exerce aussi M. Domange. 

M. Héloin a vendu d'abord une partie du domaine, com-

prenant le pavillon Du Barry, à M. Diétrich, directeur de 

la Monnaie de Paris. Cette vente, convenue par un sous-

seing privé, contient la clause suivante, relative au mode 

de clôture de la portion vendue : 

M. Héloin se charge, eu outre, de l'établissement du saut-
de-loup qui devra séparer la propriété vendue de la portion 
qu'il se réserve, saut-de-loup qui se composera d'un fossé de 
deux mètres do profondeur avec talus de chaque côté et clôture 
en treillage au sommet de chaque talus, étant convenu que de 

chaque côté seront plantés des arbustes ou arbres de basse 
tige; ladite clôture n'étant que provisoire, chacune des parties 
aura le droit de requérir pour clôture définitive un mur de 
deux mètres trente-trois centimètres de hauteur en élévation, 
«on compris le chaperon, et de soixante centimètres en fonda-
tion sur cinquante centimètres d'épaisseur, ledit mur construit 

moellons et mortier de terre avec chaînes hourdées en plâ-
tre, ladite hauteur de deux mètres ireme-trois centimètres, 
prise du sol actuel. Quelle que soit celle des parties qui de-
mande cette clôture définitive, elle sera construite aux frais 

seulement de M. Héloin, et n'en restera pas moins mitoyenne 

entre les deux immeubles. 

Plus tard, M. Héloin vendit l'autre partie du domaine 

comprenant le château à M"" Coffiu-Chevaliur, à qui il 

donna connaissance du contrat intervenu entre lui et 

M. Diétrich, et notamment de la clause qui vient d'être 

rapportée. 

Malgré cette précaution, et lorsque la vente faite à M 11 " 

Chevalier fut réalisée, par acte devant notaire, il l'ut ajouté 

à la clause ci-dessus relatée, ces mots : « Il ne sera plan-

té de chaque côté du mur que des arbres de basse lige. » 

Addition qui n 'existe pas dans le contrat passé avec M. 

Diétrich. 

Ceci exposé ; voici en peu de mots les faiis du procès. 

M. Diétrich afaitéiever sur son terrain, à peu de distance 

du mur de clôture, une construction dont les deux ailes 

sont surmontées pàr des tourelles. 

M"' Comn -Chevalier demanda la démoliiion de celte 

construction comme constituant une infraction à la clause 

de sou contrat d'acquisition, de laquelle elle faisait résul-

ter à son profit une servitude de vue, de prospect, ou non 

ttdiflcandi, à la charge de M. Diétrich. Elle appela, en ou-

tre, M. Héloin en garantie. 

M. Diétrich répondait qu'il n'était lié que par son con-

trat ; qu'une servitude de la nature de celles réclamées 

Par la demoiselle Cornu -Chevalier ne pouvait résulter que 

d un titre, clair, précis, et ne pouvait s'induire par voie 

de conséquence ou de raisonnement. 

Le Tribunal a repoussé les objections du défendeur par 

le jugement suivant : 

« Considérant qu 'il résulte des termes de la clause que les 
parties entendaient, quant aux clôture*, se placer eu dehors 

du droit commun ; 

« Qu'il résulte également de l 'ensemble de la disposition, 
Mueu substituant un mur au saut de-loup, leur intention n 'é-
tait nullement de renoncer aux plantations à base lige dont il 
Venait d 'ère parlé, lesquelles, au contraire, se lient nalurolle-
'ntiii à l'obligation imposée de ne pouvoir élever le mur au-

dessus de la hauteur indiquée; 

« Attendu tjue la double servitude aiusi établie ne saurait 

bailleurs être réluile a ces seuls termes, que la teneur de su 

clause comporte évidemment un sens plus étendu, et que c'est 

■Ucoiisidéraut la situation des lieux auxquels elle s'applique 
yi on en comprend bien toute la portée; 

» Qu'il suffit de rappeler que des deux propriéiés vendues, 
a première occupe le sommet et la deuxième le penchant du 

°oteau qui domine la Seine, et que de la elles jouissent toutes 
eux, mais l'une au -dessus de l'autre, du point do vue le plus 
Jendu, pour n connaîtra l'intérêt auquel obéissait lleloui en 

«'l'ulaiu ainsi qu'il l'a fait; 

* Qu'il est manifeste que c'était pour assurer au fonds «u-

H rieur, dont il demeurait propriétaire, la conservation de lu 

« a U ' e ." c,,"sl"ua 't la pnucipule valeur ; 
com ''inspection seule des lieux devait également.le faire 

'«prendre ainsi a Diétrich, et ne permet pas d 'admettre 

J
ri

 . ll P u . u" seul instant, s'y tromper, eucore bien que, 

y » ««émeut, les terme» de la clause puissent manquer de 

précision ; 

« Qu'il suit de là que la défense d'exhausser le mur sépara-
tif au-dessus de 2 mètres 33 centimètres, impliquait aussi né-
cessairement celle de ne rien faire au-delà qui pût nuire da-
vantage à la vue, puisque, dans le cas contraire, la clause eût 
été sans aucune espèce d'objet ; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'on ne saurait aller jusqu'à 
lui donner le caractère rigoureux d'une servitude de prospect, 
entraînant avec elle une prohibition générale et absolue pour 
le propriétaire du fonds servant, d'édifier ou de planter dans 
sa propriété; qu'on doit supposer qu'en ne s'exprimant pas à 
cet égard d'une manière plus formelle, le rédacteur de la clau-
se a entendu laisser à l'acquéreur une plus grande latitude et 
s'en remettre pour ainsi dire à sa bonne foi sur les précau-
tions à prendre pour ménager la vue de son voisin; qu'en ré-
sumé ce n'est que dans une certaine mesure, et alors qu'il est 

porté directement èt sérieusement atteinte à son droit, que 
celui-ci peut être fondé à se plaindre; 

" Attendu que le caractère de la clause étant ainsi détermi-
né, il y a lieu d'examiner si, en fait, il y a infraction à la 
servitude établie; 

« Attendu qu'on voit par les documents de la cause que le 
bâtiment à usage d'écuries et remise, dont la destruction est 
demandée, est situé au devant de. la clôture de deux mètres 
trente-trois centimètres, au-dessus de laquelle il s'élève à une 
certaine hauteur; qu'il s'étend sur une ligne parallèle à celte 
clôture et précisément dans la juirtio où le mur fait face au 
château, qui so compose d'uirpremier étage, lequel .. « 
aux deux extrémités par deux clochetons qui dominent tdûW 

la construction ; 
« Qu'il résulte des mômes documents qu'il a été édifié pour 

la plus grande partie au milieu d'un massif d'arbres qui existe 
encore du côté de la propriété de la demoiselle Chevalier et 
qu'il ne dépasse, en réalité, ce massif que de l'extrémité coin-
prenant la dernière fenêtre et le clocheton qui la surmonte; 

« Attendu qu'il est constant que cette dernière portion de 
bâtiment porte réellement atteinte à l'agrément delà vue qu'on 
a entendu réserver à la propriété de la demoiselle Chevalier, 
atteinte d'autant plus grave que c'est précisément au salon du 
château qu'elle enlève la vue du cours de la Seine et du paysage 
étendu dont il était jusqu'alors permis de jouir de là, sans 
aucune espèce d'obstacle; que la démolition doit donc en être 
ordonnée ; 

« Attendu qu'il n'y a lieu de s'arrêter au moyen subsidiai-
rement tiré par Diétrich du retard que la demoiselle Cheva-
lier aurait mis à se plaindre; qu'on comprend, en effet, que 
l'achèvement des travaux et notamment l'édification du clo-
cheton lui aient seuls révélé l'étendue du dommage, et que ce 
soit, en conséquence, seulement à la date du 22 novembre der-
nier qu'ait été signifiée sa première protestation ; 

« Attendu, en ce qui touche Héloin, que si elle a été fondés 
à l'appeler en garantie en présence de la résistance opposée k 
sa demande, l'adjudication de ses conclusions rend cet appel 
en garantie sans objet ; 

<t Qu'il n'y a lieu de s'arrêter davantage aux conclusions di-
rectement prises par Diétrich contre Héloin; 

 K Par JVW mnliRV— . .— ., s — 
« Met Héloin hors de cause; 
« Dit et ordonne que, dans la quinzaine de ce jour, Diétrich 

sera tenu de démolir la construction par lui édifiée dans la 
partie qui comprend la dernière fenêtre du bâtiment et le clo-
cheton qui la surmonte, et ce jusqu'à la hauteur de deux 
mètres trente-trois centimètres, fixée pour le mur de clô-
ture ; 

« Et faute par lui de ce faire dans ledit délai et y celui 

passé ; 
« Autorise la demanderesse à y faire procéder aux frais du 

défendeur. i> 

Sur l'appel interjeté par M. Diétrich, le débat s'est, re-

produit devant la Cour. 
Sur la plaidoirie de M" Hébert, pour M. Diétrich, de M' 

Lacan pour là demoiselle Coffiu-Chevalier, et de M" Thu-

reau pour M. Héloin, la Cour a statué ea ces termes : 

« Considérant que la vente faite par Héloin à Diétrich par 
acte sous seings privés, enregistré, ne renferme aucune stipu-
lation de servitude de vue, de prospect ou de ne point bâtir 
sur l'immeuble vendu à Diétrich au profit de l'immeuble qu'Hé-
loin a vendu depuis à la fille Coffin Chevalier; 

« Que la clause de la première venie relative à la clôture 
des deux fonds, quelqu'interprétation qu'elle puisse recevoir, 
n'implique, ni en tau ni en droit, l'une ou l'autre de ces ser-

vitudes; 
« Qu'en fait, cette clause règle uniquement des modes de 

clôtures et de plantations convenus entre les parties contrac-
tantes; que les obligations qu'elle impose différent essentielle-
ment de servitudes de vue, de prospect ou de ne point bâtir, 
servitudes dont le nom et l'objet ne sont pas même exprimés 

dans la convention ; 
« Qu'en droit, soit que l'on suive les règles générales d'in-

terprétation posées dans les articles 1162 et 1602 du Code Na-
poléon, soit que l'on s'attache aux dispositions spéciales des 
articles 686 et 694 du même Code eu matière de servitude, il 
est de principe que le vendeur. doit expliquer clairement les 
charges dont il entend grever l'immeuble par lui vendu; que 
si le contrat de vente ne spécifie pas même la nature d'une 
servitude non apparente, il n'y petit être suppléé par le moyen 
de l'interprétation ou de l'induction ; qu'une simple obligation 

\ de clôture dans une forme convenue doit être renfermée dans 
son objet direct et précis, et ne peut être transformée en une 

prohibition de bâtir ; 
« Que l'établissement ou l'extension des servitudes par voie 

de conséquence non exprimée au contrat ne serait pas seule-
ment une source de fraudes et de procès au préjudice des ac-
quéreurs, qu'il en résulterait les plus graves inconvénients 
pour la séc rité des transactions auxquelles la transmission 

ultérieure des biens grèves pourrait donner lieu; 
« Qu'il suit de ces considérations et de ces principes, pour 

l'espèce, que D étrich a usé de sou droit en élevant un bâtiment 
sur sou fonds à une certaine distance de la clôture réglée par 
son contrat, et que la demande de la tille Coffin en démolition 

de ce bâtiment doit être rejetée ; 
« Infirme ; au principal déboute la fille Coffin-Chevalier de 

sa demande. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 24 et 26 novembre. 

ÉCLAIRAGE .AU GAZ DE 'l.A VILLE DE MADRID. — CESSION DE 

L ENTREPRISE COMPRENANT PART ET PORTION u'ilN TIERS. 

— DOMKAGES -INTÉRÊTS. 

La réparation pécuniaire d'une faute commune entraine la 

solidarité contre tous ceux qui y ont participé. 

La partie ainsi condamnée à ces dommagis-intéréis ne peut 
en déduire la summe que l'autre partie aurait eu à lui payer 
d'après les conventions dont la réalisation est devenue 

possibie par son (ait. 

Eu 1843, une société fut établie en Espagne pour l'ex-

ploitation d'un marché conclu avec la municipalité de 

Madrid, pour l'éclairage de cette ville par le gaz. Dans cette 

société furent intéressés ■ 1* Pedro Gil fils, pour un sixiè-

me; 2" Pedro Gil père, pour un autre sixième ; 3° Jacques 

Ceriola, pour deux sixièmes; 4° et Lebon, entrepreneur 

français d/clairage par le gaz, pour deux autres sixièmes. 

En 1845 (16 mai), traité entre Pedro Gil fils, Jacques 

Ceriola et Lebon stipulant chacun individuellement et pour 

lui-même par lequel Pedro Gil fils et Ceriola cédaient et 

transportaient au sieur Lebon : 1" leurs parts et portions 

d'intérêt social ; 2" la part de Pedro Gil père, avec faculté 

pour ce dernier d'accepter ou de refuser, le tout moyen-

nant un prix de 200,000 réaux (52,000 fr.) ; mais aux 

conditions suivantes, savoir : 1° que le contrat serait ac-

accepté, réalisé et signé par Lebon, avant le 30 juin 1845; 

que Lebon paierait immédiatement le prix de la cession, 

et que si Pedro Gil père n'adhérait pas à la vente, -on dé-

duirait sa part dans le prix stipulé; et 2° que faute par Le-

bon d'avoir réalisé le contrat le 30 juin 1845, lesditcs con-

ventions cesseraient de lui profiter, et qu'audit cas la part 

d'intérêt de Lebon demeurerait acquise aux sieurs Pedro 

Gil fils et Ceriola, movennant un prix de 63,185 réaux 

(15,798 fr.). 

Ce contrat n'ayant pas été réalisé dans le délai fixé, 

"Pedro Ci! "ils et-tî riola, so prétendant iion-seulomeul pro-

priétaires de leur intérêt dans la société, mais, en outre, 

propriétaires de la pari d'intérêt du sieur Lebon, avaient 

cédé et transporté, six mois après l'expiration de ce délai, 

aux sieurs Manby et Partington leur intérêt social, plus la 
part qu'ils croiraient avoir acquise du sieur Lebon, moyen-

nant le même prix et aux mêmes conditions que celles sti-

pulées avec Lebon, et à la charge par eux de payer à ce 

dernier les 63,185 réaux (15,798 fr.) pour sa part d'inté-

rêt social, prix fixé atixdites conventions. 

Cette somme avait été offerte au sieur Lebon, mais ce-

lui-ci n'avait pas voulu accepter la position qu'on lui avait 

faite ; non-seulement il avait refusé ces offres, mais il avait 

fait assigner Pedro Gil fils, Pedro Gil père, Ceriola, Mam-

by et Partington devant le Tribunal de commerce de la 
Seine pour voir déclarer nulle la vente faite à Mamby et 

Partington, voir ordonner que le traité de 1845 serait exé-

cuté, et s'entendre Pedro Gil fils et Ceriola condamner en 

20,000 fr. de dommages-intérêts. 

Sur cette demande, le Tribunal avait rendu, le 11 janvier 

1847, un jugement, depuis confirmé sur l'appel par arrêt 

du 20 juillet 1848, par lequel il avait été décidé que Lebon 

était seul cessionnaire des droits de Pedro Cil fils et Ce-

riola; que les conventions de 1845 seraient exécutées dans 

le mois, sinon qu'il serait fait droit. Des diligences ayant été 

inutilement faites par Lebon à cet égard, il avait formé 

tion solidaire 1° de 50,000 Ir. pour le préjudice a lui cause 

jusqu'au jour de la demande, et 2° de 500,000 fr. pour lui 

tenir lieu de l'usine dont, il avait été privé. 

Sur cette demande, jugement qui condamne Pedro Gil 

et Ceriola, sans solidarité, en 70,000 fr. de dommages-

intérêts, dont 23.333 fr. à la charge de Pedro Gil et 46,666 

fr. à celle de Ceriola. Les premiers juges avaient refusé de 

prononcer la solidarité parce qu'elle n'avait pas été pro-

noncée par les jugements et arrêts précités, qu'elle ne 

ressortait pas des conventions des parties et qu'enfin elle 

ne se présumait pas. 

Le sieur L«bou avait interjeté appel de ce jugement à 

raison de l'insuffisance des dommages-intérêts alloués et 

du relus de la solidarité demandée. 

M' Jules Favre, son avocat, cherchait à justifier en fait 

et par des calculs sur les bénéfices réalisés de l'usine de 

Madrid, le chiffre de 693.000 IV. de dommages-intérêts 

qu'il demandait, et soutenait, en droit, que la solidarité 

devait être prononcé. En principe, 4a solidarité devait être 

stipulée ; elle ne se présumait pas, il est vrai, mais elle 

résultait aussi de l 'indivisibilité de l'obligation. Or, quoi 

de plus indivisible que la réparation d'un préjudice résul-

tant d'un délit ou d'un quasi-délit? Voilà ce qui motivait et 

justifiait la solidarité demandée dans l'espèce. 

M* Padlei, pour M. Pedro Gil, s'efforçait de démontrer 

la bonne foi de ses clients dans toute cette affaire. Sui-

vant lui, le sieur Lebon n'avait fait qu'un simulacre d'exé-

cution des conventions pour parvenir à l'acquisition des 

parts de ses associés ; il représentait même une lettre 

du sieur Lebon qui, si elle avait été représentée lors des 

jugements et arrêts des 11 janvier 1847 et 20 juillet 1848, 

aurait entraîné une autre décision. Mais que pouvait cette 

revue rétrospective contre l'autorité de la chose jugée ac-

quise à ces jugement et arrêt? Au surplus, il n'avait ja-

I mais refusé et il offrait même d'exécuter ces jugement et 

ï arrêt autant qu'il était en lui, en réalisant au profit de Le-

I bon la cession ordonnée par les jugement et arrêt jusqu'à 

i concurrence de son sixième datfs l'éclairage par le gaz, à 

! la charge de lui payer le sixième dans les 62,500 fr., prix 

de la cession intégrale, soit 8,750 l'r. 

Sur la solidarité, il soutenait qu'il n'y avait eu ni délit 

ni quasi-délit, mais exercice do droits qu'on était fondé à 

croire légitimes. D'ailleurs Pedro Gil n'avait transporté 

que son sixième dans l'entreprise, il ne pouvait donc être 

tenus des dommages-intérêts que dans la proportion de 

son iutéiêt dans l'affaiie. 

Mais le sieur Pedro Gil avait lui-même interjeté un ap-

pel incident qui avait pour objet de faire réduire à 3.994 fr. 

les 23,333 IV. de dommages-intérêts auxquels il avait été 

condamné personnellement. Sur ce point, M' Paillet sou-

tenait que le sieur Lebon ne pouvait se dire cessionnaire 

de l'entreprise qu'à la charge par lui de payer les 52,500fr. 

prix de la cession, que, dès-lors, il (allait déduire ce prix 

sur les dommages-intérêts à lui alloués, ce qui, d'après 

calcul fait par le sieur Pedro Gil, réduirait la portion de 

celui-ci dans les dommages-intérêts alloués au sieur Le-

bon à 3,994 fr. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Là Cour donne défaut contre Ceriola non comparant ni 

avoué pour lui, et staluanl à l'égard de toutes les parties sur 
les appels principaux de LeJxui contre Pedro Gil et Ceriola, à 
l'égard du cln l'Ire des dommages intérêts ; 

« Considérant qu'il résulte des éléments de la cause qu'il en 
a elé fait par les premiers juges une juste application, adop-
tant les motifs énonces daus ies sentences ; 

« En eu qui touche la solidarité : 
« Considérant, en droit, que tout fait constituant une faute 

de nature à porter préjudice à autrui et donnant lieu à répa-

rations pécuniaires entraîne la solidarité contre tous ceux qui 

y ont participé; 
« En fait, , 
« Considérant qu'il résulte des éléments du procès que l e-

dro Gil et Ceriola ont, en février 1846, vendu à Mamby et con-
sens la propriété entière de l'entreprise qui avait pour objet 
l'éclairage au gaz de la ville de Madrid et qu'ils ont compris 
dans cette cession la part appartenant à Lebon ; qu il est, juge 
par sentence et arrêt dos 11 janvier 1847 et 20 juillet 1818, 
que c'est à tort et sans droit que lesdits Pedro Gil et Ceriola 
ont ainsi vendu et livré toute l'importance de ladite entreprise 
au mépris de l'acte passé à cet égard, au mois de mai 184o, 
entr'eux et Lebon vis à-vis duquel ils étaient valablement en-

gagés ; . 
« Considérant que, par suite de cette vente et des faits qui 

se sont succédé, la réalisation des "conventions est impossi-
ble, et que les offres faites à cet égard par Pedro Gil sont il-

lusoires et incomplètes; 
« Considérant que ces faits et notamment l'aliénation de la 

part revenant à Lebon, dont ce dernier s'est trouvé dépouillé, 
constituent une faute commune à Pédro Gil et à Ceriola, dont 
ils doivent supporter solidairement la responsabilité; 

« Sur l'appel incident de Pedro Gil, 
« Considérant que c'est avec raison que le premier jugement 

déclare que, dans l'état des choses, la réalisation du traité de 
1845 n'étant plus possible par le fait de Pedro Gil et Ceriola, 
une somme de 70,000 fr. devait être alloué à Lebon pour dé-
faut d'exécution du contrat : qu'il suit de celle saine interpré-
tation des faits, exclusive de l'exécution des conventions qu'au-
cune obligation ne peut directement ni indirectement peser 
sur Lebon, à raison des sommes qu'il aurait eu k verser, si les 
conventions avaient reçu leur effet; qu'ainsi il n'y a lieu sur 
la somme accordée à Lebon pour réparation du dommage de 
faire l'imputation ou la réduction à laquelle Pedro Gil con-
clut dans son appel incident, et que les offres de ce dernier 
soit de la réalisation du traité, soit de la somme de 3,994 fr., 

ne sont pas admissibles; 
« Sans s'arrêter à l'appel incident de Pedro Gil, dans lequel 

il est déclaré mal fondé, met les appels principaux et les sen-
tences dont est appel au néant, en ce que Pedro Gil et Ceriola 
n'ont pas été condamnés solidairement au paiement de la som-
me de 70,000 fr., émendant quant à ce, et réformant, dit que 
Pedro Gil et Ceriola seront tenus solidairement d'acquitter les 
condamnations prononcées par lesdites sentences, lesquelles, 
au résidu, sortiront leur plein et entier effet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 17 décembre. 

ABUS DE CONFIANCE. — FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

 FAUX RÉCÉPISSÉS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

Èu ootioat; LTOUIU WVIIIVBU w- —■-- j ~ ■ — xj 

cinq ans. C'est à la suite de pertes considérables faites à la 

Bourse qu'il aurait commis les faits dont il vient répondre 

devant le jury. * 

M. l'avocat-général Barbier occupe le siège du minis-

tère public. 
L'accusé a pour défenseur M' Chaix-d'Est-Ange. -

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui 

est ainsi conçu : 

«L'accusé appartient à une famille honorable; «on père, 

lui avait laissé un riche patrimoine qui a été gravement 

compromis par les spéculations que l'accusé a risquées sur 

la hausse et la baisse des effets publics et des actions indus-

trielles. Les perles de l'accusé augmentèrent considéra-

blement dans les premiers mois de 1853. Pressé par la 

nécessité de solder les différences qui le grevaient et qui, 

dans son compte avec le seul agent de change Leroy, s'é-

levaient à 98,766 IV. 25 c, et qui dans leur ensemble dé-

passaient 300,000 fr., désireux de solliciter de nouveau 

les chances hasardeuses du jeu de la Bourse, l'accusé 

n'hésita pas à demander des ressources à un délit, et l'en-

tier accomplissement de ses coupables desseins l'a con-

duit à des crimes répétés. Il avait conservé avec la dame 

veuve Feuillant, qui connaissait la famille, des relations 

qui lui avaient gagné la confiance dé cel'e dame, confian-

ce augmentée encore par cette circonstance qu'il avait 

travaillé dans les bureaux de l'agent de change chargé du 

placement des capitaux da la dame Feuillant. Il persuada 

à celle-ci qu'il était possible de retirer des capitaux qu'elle 

possédait un profit plus élevé au moyen d'opérations qu'il 

lui détailla, et qui ne pouvaient, suivant lui, présenter que 

des chances infaillibles de bénéfices. 

« La dame Feuillant, à laquelle l'accusé laissa entendre 

qu'il était intéressé dans l'exploitation de la charge du 

sieur Santerre, agent de change, consentit à confier à l'ac-

cusé des inscriptions de rente sur l'Etat et des actions du 

chemin de fer d'Orléans destinées à être déposées à la 

Banque de France comaie garantie de l'emprunt à con-

tracter envers cet établissement. Le capital ainsi avancé par 

la Banque devait être, par les soins de l'accusé, employé 

eu opérations et reports au profit de la dame Feuillant. 

C H fut le 1" juin 1853 que le sieur Lecompte, chargé des 

affaires de la dame Feuillant, sur l'ordre de cette dame, 

remit à l'accusé deux litres de rente 4 lp2 p. 100, l'un de 

6,000 fr., l'autre de 3,500 fr., et, en outre, vingt-cinq ac- ■ 

lions de la compagnie du chemin de 1er d Orléans; ces 

valeurs, dont le prix d'acquisition représentait uue somme 

de 252,788 fr. 84 c, ne tardèrent pas être dissipées ou 

détournées par l'accusé, qui, soit eu spéculant en son pro-

pre nom et pour son compte particulier, 6oit en acquittant 

le déficit antérieur dont il était grevé, abusa, par une cou-

pable tromperie, de la confiance que la dame Feuillant 

avait placée eu lui. 

La négociation des actions du chemin de fer d'Orléans, 

qui sontdes titres au porteur, avait procuré un facile ac-

complissement du délit d'abus de confiance, par la négo-

ciation qu'il eu opéra le 7 juin 1853 ; il s'appropria une 

somme de 26,375 fr. Mais la réalisation des deux inscrip-

tions de rente n'était pas aussi facile pour l'accusé; d'a-

près les projets qu'il avait exposés à ta daine Feuillant, les 

inscriptions devaient être déposées à la Banque de France 

eu garantie d'une somme qui devait être prêtée pour lu 

compte de la dame Feuillant aur coudiiions ordinaires de 

ces sortes d opérations, et qu'il est utile de rappeler ici. 

« La Banque de France ne prêle pas une somme égale à 
la valeur que présente le litre au cours du jour où l 'em-

prunt est contracté ; mais, eu prévision de la dépréciation 

que la valeur déposée en gai'aube peut avoir subie au jour 
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ou à défaut de remboursement de la part de l'emprunteur, 

la Banque serait forcée de conserver le titre ; elle ne prête 

que 80 p. 100 de la valeur réelle, l'emprunteur doit de 

E lus transférer le titre à la Banque, qui se met ainsi à Ta-

ri de toute contestation de la part de son débiteur. Les 

engagements réciproques des contractants sont constatés 

par un acte sous seing privé, rédigé en deux originaux, 

dont l'un reste déposé dans les bureaux de la Banque et 

dont l'autre, tiré par le gouverneur ou le sous-gouver-

neur de la Banque, est remis à l'emprunteur. Ces ac es 

sont formulés sur des modelés imprimé? dont il ne reste 

que quelques blancs à remplir. Les agents de change ont 

à leur disposition plusieurs de ces imprimés. 

« Dans les premiers jours de juin 1853, l'accusé déposa 

à la Banque, mais sous son nom et non sous celui de la 

dame Feuillant, l'inscription de rente 4 1|2 p. 100 de 

6,000 fr., sur laquelle la Banque lui prêta 108,000 fr. Le 

20 juin suivant, il déposa encore à la Banque, sous son 

propre nom, l'autre inscription de 3,500 fr., sur laquelle 

il obtint un prêt de 63,000 fr. Ainsi, il loucha une somme 

totale de 197,375 fr. qu'il appliqua à combler ses pertes 

antérieures. Pour persuader à la dame Feuillant que les 

dépôts avaient été faits en son nom, l'accusé, qui parmi 

les papiers de son père avait recueilli des formules impri-

mées de prêts sur dépôts à la Banque de France, remplit 

trois de ces formules au nom de cette dame, les fit signer 

par elle et y apposa la fausse signature de M. Gautier, 

sous-gouverneur de la Banque. Deux de ces formules pa-

raissaient s'appliquer aux deux inscriptions de rente sur 

l'Etal, la troisième semblait concerner les vingt-cinq ac-

tions du chemin de fer d'Orléans, qu'il n'avait pas même 

déposées à la Banque. 

« L'accusé, pour augmenter les ressources illégitimes 

qu'il se procurait ainsi, eut recours à la vente des deux 

inscriptions, opérée pour la première le 2 juillet et pour la 

seconde le 7 juillet. La vente de la première produisit 

134,241 fr. 25 c, sur lesquels la Banque piéleva les 

108,ObO fr. qu'elle avait avaocés; la seconde donna un 

produit de 79,330 fr. 90 c, de laquelle il fallut déduire le 

prêt de 63,000 IV., et l'excédant recueilli par l'accusé fut 

versé par lui aux agents de change dont il était le débi-

teur. 

« Pour prolonger l'illusion de la dame Feuillant, l'ac-

cusé lui présenta des bordereaux ou compte de liquidation 

paraissant émaner de l'agent de change Santerre ou de ses 

bureaux. Il aliéra deux des bordereaux qui lui avaient été 

délivrés pour ses propres opérations et qui étaient revêtus 

de la signature du sieur Dournois, commis du sieur San-

terre ; il y ajouta le nom de la dame Feuillant, il en modi-

fia la date et d'autres énonciations, et sur un troisième 

bordereau il apposa la fausse signature Santerre. 

« Toutes ces coupables actions furent découvertes par 

la dame Feuillant à la suite d'une vérification qui, dans 

son intérêt, fut opérée à la banque. Une plainte lut, le 20 

août 1853, adressée par elle à l'autorité, et l'accusé inter-

rogé reconnut l'exactitude des faits qui lui étaient repro 

chés ; il ajouta qu'il était tout disposé, pour indemniser la 

dame Feuillant, à lui abandonner les biens qu'il possédait, 

et qui lui paraissaient pouvoir être évalués à la somme 

qu'il lui devait. Et efiectivement, le 24 août, la dame 

Feuillant, comparaissant de nouveau devant le commis-

saire de police, déclarait que Boilleau avait pris avec elle 

des engagements de nature à la désintéresser complète-

ment du préjudice qu'il lui avait causé, et elle donnait son 

désistement pur et simple de la plaiute portée par elle. 

« Cette satisfaction donnée aux intérêts pécuniaires de 

la dame Feuillant ne saurait entraver l'action que le minis-

tère public exerce au nom de la société, dont l'intérêt ré -

clame la répression d'actes aussi criminels que ceux dont 

On fait retirer les témoins appelés par le ministère pu-

blic. Us sont au nombre de sept. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Je désirerais que M. le président 

lit retirer hors de l'audience M. Barbet-Massin, afin qu'il 

puisse être entendu plus tard en vertu du pouvoir discré-

tionnaire. 

Il est fait droit à cette demande du défenseur. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Boilleau, dans l'instruction vous avez tout avoué, les 

faux et l'abus de confiance; persistez-vous dans ces aveux ? 

— B. Oui, M. le président. 

D. Quand vous avez engagé M"" Feuillant à faire des 

reports, vo-s vous êtes donné, à elle comme associé de 

Figent de change Santerre? — B. Oui, monsieur. 

D. C'était pour la tromper plus sûrement? — B. Je vou-

lais lui inspirer confiance. 

D. Vous avez reçu de cette dame un titre de 12,000 fr. 

de rente, que vous avez feint de déposer à la Banque et 

dont vous vous êtes appliqué le capital? — B. Non, mon-

sieur, pas 12,000 fr. mais 9,250 fr. de renie. 

D. Vous en avez fait autant pour vingt-cinq actions 

d'Orléans ? — B. Oui. 

D. Ces valeurs, que M"" Feuillant croyait déposées à la 

Banque, pour sûreté d'un capital a elle avancé à l'effet 

d'acheter 200 actions de Saint-Germain, vous les avez fait 

vendre et vous en avez gardé le produit? — B. Oui. 

D. Vous avez cependant signé de faux récépissés de la 

Banque, constatant que ces valeurs y avaient été dépo-

sées? — B. Oui. 

D. Vous avez signé le nom de M. Gautier, sous-gouver-

neur de la Banque? — B. Oui. 

D. Vous avez présenté à M°" Feuillant deux états de li-

quidation constatant dans l'origine votre situation chez 

l'agent de change Santerre aux mois de février et mars 

1853, et vous avez remplacé ces noms de mois par ceux 

de juin et juillet, les chiffres par d'autres chiffres applica-

bes à M°" Feuillant, et vous avez ajouté la fausse signa-

ture Santerre ? — B. Oui. 

D. Quand vos fraudes ont été découvertes, vous avez 

écrit une lettre à Mme Feuillant, dans laquelle vous vous 

dénonciez comme un voleur, offrant de désintéresser cette 

dame, vous mettant à sa disposition, et vous terminiez en 

disant •• « Je ne sortirai pas de chez moi ; vous pouvez 

donc me faire arrêter ; mais dans ce cas je sais ce qui me 

reste à faire. » Qu'eatendiez-vous par ces derniers mots ? 

— B. Ça voulait dire que je me tuerais. 

M. le président fait passer à MM. les jurés les pièces 

arguées de faux afin qu'ils les examinent, et MM. les jurés 

usent largement de cette faculté d'examen. 

Un des jurés: La signature de M. Santerre a -t-elle été 

habilement imitée? 

M. le président : En principe, cela impor'e peu. 

M. ï'avocat -général Barbier: Et nous ajoutons que dans 

l'instruction l'accusé a dit : « Je n'ai pas cherché à imiter 

la signature de M. Santerre; c'était inutile parce que M me 

Feuillant ne connaissait pas cette signature. J'ai, au con-

traire, cherché à imiter celle de M. Gautier, qui était 

connue de cette dame. » 

On entend les témoins. 

M"" veuve Feuillant s'avance jusqu'au siège des té-

moins. Elle paraît vivement impressionnée. M. le prési-

dent l'invite à s'asseoir. 

M"" Feuillant : J'ai connu l'accusé à l'époque où son 

père s'occupait de mes affaires. Je l'ai vu tout jeune et, 

après la mort de son père, je l'ai reçu chez moi avec es-

time et bienveillance. Il m'avait dit qu'il était l'assûc;é de 

M. Santerre, agent de change, et c'est ce qui m'a donné 

confiance en lui quand il m'a engagé à faire des reports, 

m'assurant qu'il n'y avait pas de risque pour moi et que 

j'augmenterai mes revenus. J'acceptai, mais avec la con-

viction que j'avais affaire à M. Santerre ; je ne considérais 

ce jeune homme que comme un intermédiaire ou commis. 

Vous savez le reste. 

M. le président : Faites, madame, comme si nous ne le 

savions pas. Au surplus, MM. les jurés n'en savent rien, 

et il est indispensable de lesen instruire. Déposez avec cal-

me, sans émotion ; c'est un simple récit que nous vous 

demandons ? 

Mmt Feuillant : Je remis à l'accusé un titre de 12,000 

francs de rente pour qu'il en opérât le dépôt à la Ban-

que. 

M. le président : N'aviez-vous pas remis d'abord 40 ac-

tions de la Banque? 

M"" Feuillant: Oui, monsieur; mais l'accusé nie les ren-

dit, en me disant que la Banque ne prêle pas sur ses pro-

pres actions. C'est alors que je donnai le titre de rente et 

25 actions d'Orléans. Je partis pour les eaux, et quand je 

revins un mois après, je voulus connaître ma situation, et 

les fraudes dont j'étais victime furent découvertes. M. Le-

conte, mon homme d'affaires, vous dira comment. 

M. le président ; Votre plainte est du 20 août ; le 24 

vous avez dit quayant été désintéressée, vous donniez vo-

tre désisiement. Vous croyez- vous désintéressée? 

Mmt Feuillant : Je n'en suis pas bien convaincue. L'ac-

cusé m'a abandonné une partie de propriété, il m'a donné 

hypothèque sur des terrains qu'il possède; je ne sais pas 

au juste ce que cela vaudra. 

D. A combien évaluez-vous la perte que vous avez faite? 

— B. Nous avons arrêté le chiffre à 253,000 fr. 

M. Leconte, administrateur des Omnibus : Je fais de-

puis longtemps les affaires de M™' Feuillant. Eu juin der-

nier, elle me donna l'ordre de rqnietlre à M. Boilleau des 

valeurs importantes, dont il devait se servir pour faire des 

reports. Nous pensions qu'il était l'associé de M Santerre. 

Plus tard, quand il fallut régler la situation, M. Boilleau 

nie présenta un compte de la Banque dont les chiffres n'é-

taient pas en rapport avec les sommes par elles prêtées. 

Je me dis que la Banque ne faisait pas de ces erreurs, et 

j'allai pour vérifier dans les bureaux. J'y apportai les récé-

pissés, et je vis le moment où j'allais être arrêté. M. Boil-

leau, à qui je m'adressai pour avoir des explications, 

avoua tout dès l'abord, et il offrit l'abandon de ce qu'il 

possédait pour désinléreseer Mme Fouillant. Le résultat ne 

sera atteint qu'autant que la vente des terrains abandon-

nés se fera dans de bonnes conditions. 

On entend ensuite M. Gautier, sous-gouverneur de la 

banque et sénateur, qui déclare fausses les deux signa-

tures qu'on lui représente. 

Al. Oudart, expert en écritures, fait son rapport sur tous 

les faux qu'il attribue à la main de l'accusé. 

On entend ensuite M. Barbet-Massin, qui a eu Boilleau 

pendant quelques mois dans son institution. Son organisa-

tion faible et maladive n'a pas permis de le garder dans 

l'institution et il a dû le renvoyer à ses parents, qui ont 

fait terminer son éducation chez eux. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation qui est 

combattue par M* Chaix-d' Est- Ange. 

Après de vives répliques, M. le président résume les 

débats. 

Les jurés entrent ensuite en délibération et reviennent 

au bout d'une heure et demie avec un verdict négatif sur 

les faux et affirmatif sur l'abus de confiance. Le jury a sur-

abondamment reconnu l'existence de circonstances atté-

nuantes, déclaration que n'avait pas à faire le jury, le fait 

reconnu constant ne constituant qu'un simple délit. 

En conséquence, et par application des articles 406 et 

408 du Code pénal , la Cour condamne Boilleau à deux 

années d'emprisonnement et 25 fr. d'amende. 

COUB D'ASSISES DE L'AUBE. 

Présidence de M. Piéron, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 15 décembre. 

PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

Deux accusés, les époux Fretté, comparaissent devant 

le jury. Us portent tous deux les vêlements des habitants 

de la campagne, et paraissent âgés d'environ cinquante 

ans. La physionomie de la femme Frette ne présente rien 

de caractéristique, mais les traits de son mari, Jean Fretté 

sont fortement accentué ; il a les cheveux noirs, le front 
déprimé, les yeux caves et le regard oblique. 

Voici ies faits .résumés par l'acte d'accusation : 

« Dans la journée du 22 août 1853, la femme Marie Be-

sançon, épouse de Jean Fretté, habitant avec son mari la 

commune de Croûtes, eut une altercation assez vive avec 

sa mère; ce n'était pas la première Ibis que des querelles 

de ce genre avaient lieu dans la famille. L'opinion publi-

que accusait les ép. ux Fretté de vivre en assez mauvaise 

intelligence. Jean Fretté, homme violent et colère, avait 

même plusieurs fois frappé son père, et sa belle mère 

était, de sapait, l'objet des plus mauvais traitements. 

Marie Besançon, de son côté, était loin d'avoir pour sou 
père une déférence filiale 

« Dans la matinée du 20 août 1853, la femme Fretté se 

rendit aux champs pour y faire la moisson avec sa fille. 

Vers huit heures et demie, son mari l'y suivit ; ils travail-

lèrent ensemble jusque vers onze heures environ, heure à 

laquelle la femme Fretté quitta les champs pour retourner 

à son domicile préparer le dîner de la famille. En arrivant, 

elle trouva assise près de la porte de la maison qu'elle ha-

bite, sa vieille mère, et l'engagea d'entrer avec elle. Bien-

tôt une querelle éclata entre les deux femmes. La mère de 

l'accusée repiochait à sa fille et à son gendre de lui avoir 

dérobé une somme d'environ 75 c, et les menaçait de lès 

livrer, pour ce fait, aux mains de la gendarmerie. Marie 

Besançon, femme Fretté, s'ap^rcevant que sa mère décou-

sait un tablier qu'elle tenait entre ies mains, le lui arracha 

vivement et lui donna un soufflet, puis la couchant sur le 

lit où elle était assise, elle lui mit les genoux sur le ventre 

et lui pressa violemment la gorge. Cette brutalité n'eut pas 

d'autres suites pour le moment. La querelle parut s'apai-

ser, et la nière accepta même de sa fille une assiette de 
soupe qu'elle mangea de bon appétit. 

« Marie Besançon retourna aux champs et raconta à son 

mari ce qui venait de so passer, ajoutant : je crois que cet-

te fois je lui ai donné le coup de la mort, à quoi celui-ci 

répondit : Ça ne peut plus durer, il faut qu'avant ce soir tu 

me débarasses de cette femme, sinon vous y passerez toutes 

les deux. A trois heures, .Marie Besançon revint à la mai-

son ; elle trouva sa mère assis • dans le jardin entre deux 

groseillcrs, lui reprocha l'accusation qu 'elle faisait peser 
sur elle (le vol de 75 cent.) et la menace qu 'elle lui avait 

faite do ia lîvi er à la gendarmerie. La vieille femme persista 

dans ses impuiations. C'est alors que Marie Besançon, 

exaspérée, saisit les sabots de sa mère et là frappa à coups 

redoublés sur les deux tempes, la saisissant ensuite vigou-

reusement à la gorge, elle l'étrangla, et traînant près d'u-

ne mare voisine sou cadavre?; elle l'y précipita. 

« Ce crime atroce accompli, elle se rendit chez le maire 

de la commune et lui déclara qu'elle avait trouvé dans la 

mare le eords inanimé de sa mère. Ce magistrat, accom-

pagné d'un homme de l'art, se transporta sur les lieux et 

fit procéder à l'examen du cadavre. Il résulta du rapport 
du médecin, que la veuve Besançon avait succombé à la 

strangulation ; que, préalablement, elle avait été frappée 

violemment sur ies deux tempes avec un sabot, et que 

l'immersion n'avait eu lieu qu'sprès la mort. La victime 

portait sur le front, suf les tempes et à la gorge des plaies 

encore saignantes, et le corps n'avait pas encore atteint la 

rigidité cadavérique. 

« Telles sont les circonstances principales qui ont 

précédé ou suivi le crime reproché aux époux Fretté. 

« L'accusation reproche encore à Jean Fretté d'avoir, il 

y a environ quatre ans, frappé son père d'un bâton et de 

lui avoir fait a la main une blessure. » 

M. le président procède à l'interrogatoire des accu-

sés. 

M. le président : Femme Fretté, levez-vous, dites vo-

tre nom, votre âge, votre profession? 

La femme Fretté, qui n'a cessé, durant la lecture de 

l'acté d'accusation, de sangloter, se lève et répond : Mane 

Besançon, âgée de 45 ans, épouse de Jean Freité, cultiva-

teur, demeurant aux Croûtes. 

M. le président : Y a-t-il longtemps que vous habitez 

cette commune? avez-vous des enfants? 

L'accusée : J habile les Croûtes djpuis vingt et un ans, 

époque de mon mariage. J'ai deux enfants. 

D. Y avait-il longtemps que votre mère demeurait avec 

vous? — B. Il y avait vingt ans. 

D. Vous viviez en mauvaise intelligence avec elle, vous 

la maltraitiez, vous la frappiez même souvent? — B. Je 

n'ai jamais battu ma mère; il y avait quelquefois entre el e 

et moi de petites querelles , mais je les évitais autant que 

je pouvais. 

D. Etait-elle infirme? — B. Non, elle pouvait manger 

et allait mendier chaque jour; elle préférait être hors de 

la maison, parce que mon mari la brutalisait. 

D. N'a-i-elle pas quelquefois manifesté l'intenlion de se 

séparer de vous pour se soustraire à vos mauvais traite-

ments? — Jamais. 

D. Cependant des témoins ont affirmé le contraire; vous 

les entendrez dans un instant. Viviez-vous bien avec votre 

mari? — B. 11 y avait toujours du bruit entre nous; je ne 

vivais qu'avec des coups. Un jour, il m'a frappée si fort 

avec un soufflet de cuisine que j'en ai eu la tête fendue, et 

qu'il a fallu deux ou trois heures pour arrêter le sang qui 

coulait de ma blessure. 

D. Diies-nous l'emploi de votre temps dans la journée 

où le crime a été commis ? — B. Le jour que ce malheur 
J- ost arrivé, j'étais allée aux champs à quatre heures du ma-

lin, mon mari resta au lit et ne me rejoignit qu'à huit 

heures et demie. Il m'a raconté que ma mère était en fu-

reur parce que nous lui avions dérobé 15 ou 20 sous, et 

qu'elle était allée porter sa plainte au maire. Je quittai le 

travail à onze heures et revins chez moi préparer le dîner. 

Je trouvai ma mère qui me reprocha de nouveau le vol de 

son argent; puis elle se mit, de colère, à découdre un ta-

blier, ce que voyant, je la frappai à la joue, la couchai sur 

le ht, et lui mettant le genou sur le ventre, je lui pressai 

la gorge d'une main ; je pensai lui avoir donné le coup de 

la mort. Mais ma mère s'est levée, est allée dans le jardin, 

et sa fureur s'est calmée. De retour aux champs, j'ai ra-

conté tout cela à mon mari qui m'a dit : « Tais-toi, ou je 

te casse la gueule ! » 

D. A quelle heure avez-vous quilté de nouveau le tra-

vail? — B. A deux heures environ, je suis partie pour 

traire les vaches, mais, avant de retourner à la maison, 

Fretté m'a dit: « 11 faut que lu nous débarrasses de ta 

mère, sans quoi lu y passeras! » Et quand mou mari pro-

mettait, il tenait. 

M. le président : Baconfez-nous les circonstances du 

crime ? 

L'accusée lève les yeux au ciel et adresse avec une ex-

trême volubilité de paroles une invocation à la justice et à 

Dieu, puis elle continue ainsi : 
<è->—1 j'*"' mûr» oui mf> ehfirehait encore aue-

relle, la colère me monta, je me saisis d'un sabot et la 

frappai sur les tempes, après quoi je lui serrai le cou et la 

poussai dans la mare. 

D. Vous avez dit, dans l'instruction, que vous lui aviez 

donné un coup de poignet si fort que la mort devait s'en-

suivre. — B. C'est vrai. 

D. Pourquoi vous êtes-vous portée à cette horrible ex-

trémité? —■ B. Parce que je redoutais les menaces de mon 

mari. 

D. Et après? — B. Après, je suis allée chez le maire et 

je lui ai dit que ma mère s'était noyée dans la mare du 

jardin. Le maire so transporta sur les lieux et fit retirer le 

cadavre. 

D. Quand le maire est arrivé, on a trouvé près de la 

mare ies sabois, le talon tourné du côté de l'eau, d'où il 

semblerait résulter que vous avez eu l'inten lion de faire 

croire que votre victime s'étail noyée volontairement. Qui 

les avait placés ainsi? — B. Moi, mais je n'avais aucuue 

mauvaise intention. 

D. Vo is avez accusé votre mari du crime que vous ve-

niez de commettre, c'est ce qui ressort de votre interroga-

toire devant M. le juge d'instruction ? — 1\. Je n'ai pas du 

cela, seulement j'ai du que mon mari m'avait poussée à le 

commettre. 

M. te président, à Fretté : Vous avez la réputation d'un 

homme violent, emporté, méchant et capable des plus 

grands excès. Vous êles la terreur de votre commu-

ne, vous vous enivrez fréquemment, et dans cet état vous 

vous portez aux actes les plus blâaiables? — B. Je n'ai 

fait de mal à personne. Et quand je m'enivre, je ne fais 

de tort qu'à moi-même. 

D. Vous viviez mal avec votre mère, vous la maltrai-

tiez, et quand, revenant de mendier, elle ne rapportait pas 

d'argent, vous la frappiez? — B. C'est faux. 

D. Vous battiez aussi votre femme ? — K, Je ne l'ai 

battue que deux ou trois fois ; du reste, elle était opi-

niâue; quand je lui demandais de l'argent, elle me le re-

fusait. El ce n'est qu'avec les coups que je pouvais eu 
venir à bout. 

D. Bacoiuez-nous ce qui s'est passé le 20 août. 

L'accusé entre ici dans les détails déjà connus, qui ne 

différent do la version de sa femme que dans un détail. Il 

me éiiergiqueuient lui avoir dit : « Si lu ne nous débaras-

ses pas de ta mère, tu y passeras. » 

On procède ensuite à l'audition des témoins à charge el 
à décharge. 

Toutes ces dépositions, après les aveux circonstanciés 

et complets de l'accusé principal, sont sans importance. 

La plupart se bornent à établir la violence de caractère de 
Fretté. 

La déposition du docteur chargé de l'autopsie de la 

veuve Besançon ne révèle aucun détail nouveau, il résulte 

seulement ce l'ait que la mort pur strangulation a précédé 
l'immersion. 

La femme Benault déclare qu'un jour so trouvant dans 

un bois avec la femme Vilain, et avant rencontré" Frotté, 

celui-ci, qui lui portait de la haine, aurait dit le lendemain 

à cette même femme Vilaiu :,« Si la lèmuie Uouauli avait 

été seule, elle n'aurait pas porté des nouvelles a j village, ■> 

propos qui fut interprété ainsi : « Si elle avail été seule, 
je l'aurais tuée. » 

La femme Vilain, interrogée, modifie cette menace dans 

un sens moins défavorable à l'accusé. 

Le père de Frelté, vieillard de soixante-dix ans, dépose 

que son fils a voulu un jour le frapper avec un bâton, et 

la femme Vatican, que Fretté, un auire jour, a fait une 

large blessure à sa femme à l'ai le d'un soutibt de cuisine. 

Rosalie Fretté, fille d< s accusés, àgee dys dix-sept uns, 

{ nie la menace attribuée à son père : « Si lu ne nous débar-

rasses pas ce soir de ta mère, tu y passeras » Eli 

restée le 20 août constamment près de l'accusé et 

propos eût été tenu, elle l'aurait infailliblement entendu 

M. Fleury, procureur impérial, soutient l'accusaiià 
M" Jouaull et Argeuce présentent la défense. * 

Après un résumé impartial et complet de M. le présidp 

le jury entre dans la salle de ses délibérations. »• 

Voici les questions qui lui sont soumises : 

1° Marie Besançon, femme Frelté, est-elle coupable d' 

voir, en 1853, volontairement donné ia mort à la ven*" 
Besançon, sa mère légitime? 

veuve 

2" Jean-Baptiste Fretté s'est-il rendu complice de 

parricide en provoquant par menaces, abus d'autorité ^ 

de pouvoir, sa femme à le commettre ? *** 

3° Ledit Fretté, à une époque qui remonterait à moin 

de dix années, est il coupable d'avoir volontairement irjMi, 

des coups et fait des blessures à son père légitime? 

En ce moment suprême la foule s'entasse dans la sali 

d'audience. Les dames, plus nombreuses qu'au comme
 9 

cernent des débats, garnissent touies les galeries. Au d°~ 

hors, la masse des curieux est considérable, et attend av
6

" 

impatience le dénouement de ce drame odieux. La for^ 
armée peut à peine maintenir l'ordre. 

L'altitude des accusés s'est considérablement modifj ' 

pendant les plaidoiries. Fretté est morne et abattu Ma^
& 

Besançon, qui n'a cessé de verser des larmes du 'rantT 
réquisitoire du ministère public, est maintenant impass^ 

ble. On entend les sanglots de sa jeune fille assise au ban" 
des témoins. 

A quatre heures un quart le chef du jury donne lectu 

du résultat de ses délibérations. Marie Besançon est d ^ 

clarée coupable de parricide. Sa réponse sur la questio" 

de complicité de Jean Fretté est négative, ma>s affirmativ
11 

sur celle de coups et blessures. ô 

En conséquence, la Cour condamne Marie Besançon ' 

la peine de mort, et Fretté à huit ans de réclusion La 

Cour ordonne, en outre, que Marie Besançon subir» sa 

peine sur une des places publiques de Troyes, ayant les 

pieds nuds, en chemise et la tète couverte d 'un voile noir 

En entendant cette condamnation, les deux accusés 
gardant la plus grande impassibilité. 

La foule s'écoule lentement, en proie à la plus vive 
émotion. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22° régiment 

de ligne. 

Audience du 16 décembre. 

COUPS DE B BONNETTE. — BLESSURES FAITES A UN HABITANT, 

Dans la soirée du dimanche 6 novembre dernier, trois 

habitants de la commune d'Ivry, les sieurs Guyard, négo-

ciant en vins, Bichery et Theulm, son neveu, revenant de 

Paris, gagnaient paisiblement leur domicile, lorsqu'ils fu-

rent attaqués sur le boulevard de la gare d'Ivry par un 

militaire qui fondit sur eux la baïonnette à la main. Sur-

pris de celte attaque, Bichery et Theulin parvinrent à évi-

ter les coups qui leur étaient portés, mais le sieur Guyard 

reçut plusieurs blessures. A ses cris, le militaire prit la 

fuite dans la direction de la barrière des Deux-Moulins, où 

il fut arrêté par les préposés de l'octroi qui, le voyant cou-

rir avec une arme dégainée, lui barrèrent le passage et ' 

s'emparèrent de sa personne. Amené au poste et remis 

entre les mains du chef de garde, cet individu déclara se 

nommer Jean-Baptiste Bardou, chasseur au 12* d'infante-

rie légère, caserné à Paris, rue de Reuilly; aussitôt arri-

vèrent plusieurs personnes et notamment le sieur Guyard; 

celui-ci reconnut le militaire qui, avec sa baïonnette, Pa-

vait blessé à la figure, au cou et à l'abdomen. 

M. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces de l'information ; vous voyez que vous êtes ac-
cusé d'une faute très grave. Qui a pu vous porter à commettre 
un acte aussi coupable? 

Le prévenu : Lorsque j'ai frappé le sieur Guyard avec ma 
baïonnette, je venais d'avoir dispute avec trois civils qui m'ont 
terrassé dans la rue. Mes habits étaient souillés de boue; cela 
m'a fort exaspéré. Les individus ont disparu ; j'ignorais qu'ils 
étaient rentrés chez le marchand de vins. Tout étourdi de ma 
chute, je me suis senti complète ment grisé. Quand je me suis 
relevé, tout tournait autour de moi, un instinct machinal m'a 
lait prendre la route d'Ivry au lieu de prendre celle de Paris. 
LeS chemins étant mal éclairés dans ce quartier, j'ai aperçu 
confusément trois individus qui étaient s <r la rouie, et je me 
suis imaginé que c'étaient les trois individus avec lesquels je 
venais d'avoir dispuie. J'ai marché sur eux, et à partir de ce 
moment je^ne me rappelle plus rien de ce que j'ai fait. 

M. le président : Vous avez successivement atlaqué trois 
personnes inolfensives, et heureusement une seule a éié bles-
sée ; vous avez eu le plus grand lort de vous servir de votre ar-
me, qui ne vous est confiée que pour le maintien de l'ordreou 
pour repousser une agression grave contre votre personne.Coni-
ment vous trouviez-vous à Ivry à une pareille heure? 

Le prévenu : J'avais une permission de spectacle, mais un 
ancien camarade du Gymnase musical m'a entraîné dans ce 
pays-la. Nous avons passé notre temps à boire jusqu'à neuf 

heures ei demie, moment où la dispute a commencé par les 
bourgeois qui m'ont provoqué. 

Guyard, négociant en vins, à Ivry : Je rentrais à mon do-
micile le 6 novembre dernier, en compagnie des sieurs Theulin 
et Bichery, lorsque arrivés sur le boulevard extérieur qui va 
de la barrière de la Gare d'Ivry à celle des Deux-Meulins, nous 
entendîmes des personnes qui se querellaient. Mes deux compa-
gnons de roule eurent le bon esprit de continuer leur chemin, 
mais moi, poussé un peu par la curiosité, je m'arrêtai pour 

voir ce que c'était que cette dispute; dans ce moment, je vis 
plusieurs bourgeois entrer chez le marchand de vins situé près 
de la raffinerie, et un militaire se mit eu marche vrrs la bar-
rière des Deux-Moulins, en criant : « Arrivez-donc ici que nous 
nous arrangions. » Il eut bientôt atteint mes deux compagnons 
de route qui, le voyant venir la baïonnette à la main, parvin-
rent à l'viler 

Tout à coup cet homme vint sur moi, et sans que j'ai pu 
me ren Ire compte de son mouvement, je me suis senti frapper 
à la ligure d'un coupde baïonnette qui m'a atteint au bas de 
la joue gauche, au-dessous du nez. Je portai vivement lamïiu 
à l'endroit où j'étais blessé, et au môme moment le milita""6 

me porta un second coup de sou arme, qui vint me piquer au 
cou. Ju fus immédiatement inondé de sang. Je me mis à crier: 

« Au sjcours ! à la garde! » Mon agresseur se précipita su' 
moi et me porta un troisième coup dans l'abdomen avec tant 
de violence que je fus renversé par terre. Mes cris redouble-
renl; le prévenu, voyant venir du monde à mon secours, pi" 1 ' 
la fuite du côté de la barrière des Deux-Moulins. On le pour-
suivit, et, au moment où il franchissait la barrière, il fut a r" 
rôté par les employés de l'octroi, aidés de quelques hom'nes 

du poste. Sachant que le coupable était entre les mains delà 
garde, je m'occupai d'aller faire panser nies blessures par un 
pharmacien, et le lendemain je fus appelé chez le coiuinis»a>r0 

depobee pour y faire ma déclaration; 
M. le président : Regardez l'accusé, le reconnaissez-vou» 

pour être le militaire qui vous a porté les coups debaïonueite-
Le thnoin: Oui, monsieur le président ; je l'ai déjà reconnu 

lors de ma comparution devant M. le commandant rapporteur. 

M. le président : Les ble>sures qu'il vous a faites oiit-el |e 

élé graves, vous oul-elles occasionné un long traitement • 
le lémAn : Heureusement, non; j'ai souffert quelque peu » 

mais je suis parvenu à me guérir eu faisant usage d'une eau 
qui m'avait élé fournie par le pharmacien ; il ne reste pie 

que de légères cicatrices. . 
M. le président, au prévenu : Qu'avez_-vous à dire sur cei 

déposition? "
 f

. y 
liardou : Rien, colonel, si ce n'est que je suis bien M«g 

d'avoir pris monsieur pour un de ceux qui s'étaient qae.™j™ 
avec moi. Comme ils étaient trois, et que -j'en voyais trois 
vaut moi, j'ai cru que c'étaient les inOuies individus. 

Theulm, propriétaire à la BeUe Epine : Je me irouv.|is«, 
mou oncle dans la compagnie de M. Guyard sur le bouievs» 
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 fluorcllR qui paraissait fort aminée, surtout de 

« militaire. Il provoquait plusieurs personnes, en di-

■»l*
r
 VenM par ici, que j'arrange voire affaire. » A quoi les 

*
a

"
t:

 ™ndircnl: « A bas la b/ionnclte! Nous ne voulons 
autres rep»

 à |a uïonnelle
, mais

 u
 l'épée des Savoyards. » 

V^u «résident , au prévenu: RrtK» que dans ce moment 

Vviezdcia dégaine voire arme? . 
V
°'|ard«« =

 J
" '"'

 1,16 le
 ' a|. pelle, pas , mon colonel; j étais trop 

ffa
Lr la' scène qui avait eu lieu dans l'intérieur. 

éinr ifmoin- J'entendis une voix qui dit au militaire :« Pour-
« Je dis à mon oticl» 

A peine avions-nous 

. .'entendis une voix qui 

.
 n0JS

 baitre, passez votre chemin. 
y témoin 

■mi nous ht.-. 
1U .,

 :
 « Allons-nous en chez nous. 2 .herv : « Auoi 's-nui .a DU v,... /. f -

B
 niiru une centaine de mètres que nous entendîmes les pas 

P? homme courant dans noire direction. M. Bichery s'etant 
dU

",rné reconnut le militaire qui venait de se disputer, et 
r<,l

°!p nrécipita sur lui à coups de s-a baïonnette; mais mon 
q0

\» fui ass. z. heureux pour les éviter. « Malheureux ! lui dit-

°i nrenez garde à ce que vous faites. Ce n'est pas moi que vous 

iwchez vous ne me connaissez pas; je n'ai jamais eu altaire 

. *
)US

 » Alors je vis ce même militaire s'élancer sur moi. Je 

i* échappai eu prenant la lune Mais M. Guyard qui était à 

. «.laues pas de nous, reçut les coups répétés de cet homme. 

M le président : Dans quelle attitude était le sieur Guyard 

lorsque Bardou s'approcha de lui ; est ce qu'il l'avait provoqué 

Lr ses paroles ou par ses gestes ? 
Le témoin: Je ne crois pas que notre compagnon 1 ait pro-

ue en aucune façon, pas plus que mou oncle et moi. Le 

revenu qui paraissait très en colère, se dirigea sur lui com-

^
 e

 il l'aurait fait sur tout autre passant. En entendant les cris: 

seC
ours! à la garde! poussés par Guyard, mon oncle et moi 

rebroussâmes chemin pour le défendre et le piotéger. Le mi-

litaire prit la fuite ; nous le poursuivîmes de nos cris jusqu'à 

la barrière des Deux-Mo dins, où il fut arrêté tenant toujours 

baïonnette à la main. M. Guyard est arrivé au poste; il était 

couvert de sang. Nous l'accompagnâmes pour faire panser ses 

blessures. , , . . c i 

Le sieur Bichery fait une déposition qui confirme les précé-

dentes. Le chasseur Bardou s'est jeté isur lui comme un fu-

rieux. 11 avail voulu le désarmer, mais il n'avait pu que dé-

tourner les coups qui lui étaient portés. 
M. Guyard : Je demande la parole, monsieur le président? 

M. le colonel Blanchard : Qu'avi z-vous à nous dire ? Vous 

avez fait voire déposition, que voulez-vous y ajouter? 

jVf. Guyard : Le voici. Maintenant que je suis guéri je ne 

pensé plus au danger que j'ai couru, je demande grâce pour le 

prévenu qui m'a frappé sans aucun sentimml d'auimosité per-

sonnelle contre moi qu'il ne connaissait pas. 

M. le président : Cela suffit; le Conseil appréciera vos bonnes 

intentions. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-

tient la prévention el s'élève avec force contre ces militai-

res qui, oubliant les devoirs que leur état leur impose, 

sont toujours prêts à mettre l'arme au vent, et à propos 

des plus petits incidents qui leur arrivent. Il conclut à ce 

qu'il soit fait à Bardou une juste et sévèie application des 

dispositions de l'art. 311 du Code pénal ordinaire. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations de M' 

Robert-Dumesnil, déclare Bardou coupable d'avoir fait des 

blessures à un habitant, el le condamne à la peine de deux 

mois d'emprisonnement. 

AFFAIRE DU CAPITAINE SX lAPOSTE. 

On nous écrit de-Mézicres : 

u Mézières, 16 décembre. 

« Le Conseil de guerre vient de prononcer sa décision. 

« Pendant tout le cours des débats, la foule ne cessait 

de se former aux abords de la salle du Conseil, cherchant 

à recueillir quelques-uns des incidents de l'audience. 

« Quand on a su que la délibération du Conseil venait 

de commencer, l'affluence est devenue plus considérable, 

et à peine le jugement était-il prononcé par M. le prési-

dent, qu'au dehors, et comme par une sorte de mouve-

ment électrique, la nouvelle s'est répandue, et en quel-

ques minutes a circulé dans tous les quartiers «Se Mézières 

et de Charleville. 

« Le Conseil, à la majorité de quatre voix contre trois, 

a déclaré le capitaine de Lapone non coupable. 

« On sait qu'aux termes de la loi de brumaire an V, le 

jugement est rendu à l'audience publique en l'absence de 

l'accusé. 

« Immédiatement après la levée de l'audience, M. le 

substitut du commissaire impérial, en présence de la garde 

assemblée sous les armes, a donné lecture du jugement 

au capitaine de Lapone, qui a été immédiatement mis eu 

liberté. » 

CHRONIQUE 

PAB1S, 17 DÉCEMBBE. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au-

jourd'hui .-

Le sieur Dramet, marchand de beurre, à Savigny-sur-

Orge, à six jours de prison et 25 fr. d'amende pour dé-

tention d'une fausse balance ; — Le S'eur Patin, débitant 

de liqueurs, concierge au fort de Vincennes, pour déten-

tion d'une fausse mesure, à 30 fr. d'amende; — Le sieur 

Ooudan, tripier, 187, faubourg Saint-Martin, pour expo-

sition de vian le corrompue, à 50 fr. d'amende ; — El le 

sieur Leloutre, boucher, rue du Bon-Puits, 2, pour sem-

blable délit, à 50 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro du 5 octobre dernier nous ren-

dions compte d'un vol d'une rare audace. 

Le samedi 1" octobre, vers onze heures et demie du 

soir, le cocher Beuter conduisait, du débarcadère du che-

min de fer de Lyon à l'hôtel Meurice, le sieurCox, Anglais; 

à la hauteur de la place de la Bastille, le cocher ressentit 

une secousse indiquant que quelqu'un montait derrière sa 

voiture ; il se retourna vivement et s'aperçut que la malle 

du voyageur, placée sur l'impériale de la voiture, venait 

d'être enlevée par un individu se sauvant à toutes jambes; 

Beuter descendit à la hâte de son siège, courut après le 

voleur, qu'il n'avait pas perdu de vue, et qui fut bientôt 

arrêté par une ronde de sergents de ville, encore nanti de 

la malle qu'il venait de soustraire. 

C'était un homme de 28 ans, dont le langage annonçait 

une certaine éducation. Il se mit à pleurer en exprimant le 

plus violent désespoir. Interrogé sur son nom, il répon lit 

qu'il appartenait à une famille très honorable, et qu'il ai-

merait mieux mourir que de se nommer. 

Conduit le lendemain matin chez le commissaire de po-

lice, il refusa de répondre au magistrat; puis enfin, sem-

blant se rendre aux observations qui lui furent faites, il 

déclara se nommer Harmand, avoua le fait du vol et indi-

qua son domicile, qui était un hôtel garni d'étudiants. Pen-

dant cet interrogatoire, et ou moment où Harmand se pen-

chait vers le commissaire de police pour lui donner quel-

ques explications à propos d'un carnet trouvé en sa pos-

session, et à l'examen duquel le magistrat procédait, il 

s'empara avec une extrême rapidité d'un couteau catalan 

placé sur le bureau, et s'en porta plusieurs coups dans les 

régions ducœur. 

Il fut transporté à l'hospice Saint-Antoine. 

Une perquisition faite au domicile indiqué par Harmand 

amena la découverte d'une malle, qui fut recouuue pour 

appartenir au sieur SalaHermanos, Espagnol, au préjudice 

duquel elle avait été soustraite, vers neuf heures, dans la 

même soirée, pendant qu'il se rendait en voiture de son 

hôtel, rue de Bussy, à l'embarcadère du chemin de fer de 

Lyon ; les effets que contenait cette malle en avaient été 

déjà extraits, et ils furent retrouvés dans la commode de 

la chambre occupée par Harmand. 

Harmand avoua qu'il était également l'auteur de ce vol 

et déclara qu'il avait commis le second, qui 1 a fait arrê-

ter, parce qu'il n'avait point trouvé d'argent dans la malle 

de l'Espagnol. 

L'instruction a fait connaître que ce jeune homme ne se 

nomme pas Harmand, mais bien Armand Boulanger; qu'il 

appartient en effet à une famille honorable, et qu'il a élé 

amené au vol par suite de désordres, de débauches, d'in-

timité avec les tilles de mauvaise vie. 

Déjà condamné à six mois de prison pour vol, et à un 

mois pour coups et blessures, il a comparu aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle pour les vols 

de malles, et a élé condamné à quinze mois de prison. 

— Pour les nouveau-nés qui entrent dans la vie par la 

petite porte, il n'est pas toujours facile de trouver un par-

rain. Les grands-papas ne durent pas toujours, les oncles 

el les frères se lassent; à la moindre apparence d'une po-

sition intéressante dans un pauvre ménage, les amis inti-

mes s'éloignent. C'est en effet un lourd fardeau que le ti-

tre de parrain ; outre qu'il y a charge d'âme, il y a encore 

nombreux engagements pour l'avenir et force menus frais 

pour le présent. 

Isaac Chottmann sait tout cela, et il a eu la généreuse 

idée de venir en aide à toute» les positions intéressantes 

en quête d'un parrain. Dans une rue quelconque, aperce-

vait-il une jeune femme marchant péniblement, les deux 

mains jointes, les reins renversés, invoquant sa neuvième 

lune, Isaac ne manquait jamais de la suivre, de s'enquérir 

d'elle et de se lier avec le mari. A la deuxième ou troisiè-

me rencontre, le mari ne manquait jamais de raconter son 

embarras : sa femme allait accoucher de son sixième, il ne 

trouvait plus de parrain. Ce n'est pas qu'il fût difficile, il 

ne demandait pas qu'un ami fît des frais : une paire de 

gants pour la marraine, une seule livre de dragées secon-

de qualité, c'était tout. Quant au repas, c'était lui, le père, 

qui s'en chargeait. 

Parole d'honneur, répondait Issac, on ne peut pas être 

plus raisonnable ; et puisqu'il en est ainsi, c'est moi, avec 

votre permission et celle de madame, qui serai le parrain 

de votre enfant; seulement, je vous demanderai la permis-

sion de faire les choses à ma mode : une douzaine de pai-

res de gants, autant de livres de dragées; c'est ma ma-

nière, mes moyens me le permettent. 

Le père rentrait chez lui, enchanté de raconter à sa 

femme que le phénix est trouvé. A partir de ce moment, 

Isaac devient l'intime de la maison. En attendant le fa-

meux jour, il multiplie ses visites, accepte un déjeuner, 

un dîner, sans compter les rafraîchissements. Enfin le fa-

meux jour arrive; Isaac se l'ait attendre, le père va 

e chercher. « Désolé , mon cher , lui dit Isaac , 

les larmes aux yeux , je ne puis tenir ma parole ; fi-

gurez-vout que, pendant toute cette quinzaine, je comp-

tais sur une rentrée de fouis ; on m'a manqué de 

parole, je suis littéralement sans le sou. — Mais , 

M. Chottmann, moi qui ai compté sur vous, la marrai-

ne qui vous attend ; ma foi, elle se passera de gants, 

venez toujours, nous ferons comme nous pourrons. — Im-

possible, mon cher, il faut donner au curé, aux enfants de 

chœur, au bedeau, il faut une voiture, il v o un tas de pe-

tits frais! »
 J 1 

L'entretien se prolongeait ainsi péniblement et le nœud 

gordien était toujours tranché par un prêt de 20 à 30 fr. 

tait \)ir le père au parrain. 

Sur ces 20 ou 30 fr. Isaac en dépensait 3 ou 4, oubliait 

d'acheter les gants, les dragées, el toujours de restituer la 
somme. 

C'est ainsi quTsaac s'est fait une profession de la qua-

lité de parrain, car le moyen de se fâcher contre un brave 

homme qui a donné ton nom à voire enfant ? Puis, un prêt 

non restitué n'est pas un vol; la loi pénale ne pouvait donc 

être invoquée. 

Isaac savait tout cela et il continuait à se faire une rente 

en prodiguant son nom de baptême; il continuerait en-

core, si une fois il n'avait été trop loin. Au dernier bapiê-

me dont il était le héros, il avait reçu du père de l'enfant, 

outre un prêt de 25 fr., une autre somme de 15 fr. pour 

payer le repas fait chez un restaurateur; du repas, Isaac 

avait pris sa part, et s'était retiré au café, oubliant de 

payer le traiteur. 

Cette fois, il y avait abus de confiance, et la police cor-

rectionnelle a eu à eu connaître. 

Sur la plainte de sa dernière victime, appuyée des dé-

clarations de trois victimes précédentes, Isaac a été con-

damné à six mois de prison. 
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ÉTRANGER. 

PRUSSE (Gleiwitz, dans la Silésie), 11 décembre. — On 

lit dans la Gazette d' Aùgsbourg : 

« Le Tribunal criminel seaui dans notre ville, vient de 

juger une affaire qui, eu égard aux circonstances qui l'ont 

accompagné, est peut-être sans précédent dans les annales 

de la jusiice criminelle. 

« La pelite ville de Berun possédait une tuilerie et une 

grange assez délabrée, toutes deux d'un rapport presque 

nul. Le conseil municipal de Berun, voulant s'en défaire 

convenablement, se réunit en séance secrète pour aviser 

aux moyens d'y parvenir. Là il fut résolu que, attendu que 

les deux bâtiments étaient assurés contre l'incendie, il 

faudrait tout simplement les détruire par le feu, et à cet 

elïet, le conseil chargea un de ses membres de les incen-

dier clandestinement. Cet ordre fut exécuté. La tuilerie et 

la grange brûèrent jusqu'aux fondements; le conseil mu-

nicipal toucha la somme pour laquelle elles étaient assu-

rées, et celte somme, il la versa fidèlement et intégrale-

ment à la caisse municipale de la vil e de Berun. 

« Cependant, quelque^ secrètes que fussent tenues les 

causes de l'incendie, elles finit eut par être ébruitées, la jus-

tice fut saisie, et la semaine dernière tous les membres du 

conseil municipal de Berun, au nombre de cinq, compa-

rurent devant le Tribunal criminel, lequel les a condamné» 

à une détention dont la durée a été fixée respectivement 

de six mois à un au, et à tous les dépens, ainsi qu'au 

remboursement à la compagnie d'assuiauces de la somme 

qu'ils ont perçue avec intérêts, jusqu'à ce que le paiement 

soii effectué. 

« Le ministère public, et les condamnés de leur côté, 

se sont pourvus eu appel. » 

Le veuvage, en privant la femme dç l'appui tntéiaire qu'elle 

tenait de la nature et de la loi, lui orée subitement une s i t na-

tion toute nouvelle; il lui ouvre des droits et lui impose des 

devoirs que, le plus souvent elle n'a pu ni apprécier ni mesurer 
à l'avance. 

L'éclairer sur ces droits, trop fréquemm ent compromis!, lui 

indiquer ces devoirs, la prémunir, dans un intérêt personnel 

et dans celui de ses enfants, contre les conséquences d'une 

fausse direction ou de sa propre erreur : tel est le but que 

s'est proposé M, VENAIT en publiant le Code de la veuve 

Une table alphabétique et analytique très détaillée offre au 

lecteur le double avantage d'abréger les recherches en indi-

quant sur-le-champ les passages qui contiennent la solution 

des questions, el de rassembler so is un seul litre loulcs les 

notions relatives à un même objet. Cet ouvrage, nécessaire 

non seulement aux femmes, mais encore au père cte famille qui 

se préoccuppede l'avenir des siens, sera certainement Consulté 

avec avantage par les praticiens eux-mêmes. 

— En divisant son capital en actions de cinquante francs, 

la Société Thermale, formée pour l'exploitation d'eaux miné-

rales, bains de mer et casinos, a voulu obtenir la souscription 

loulcs les personnes qui fréquentent chaque année ces éta-

blissements. L'accueil fait en quelques jours à son appel a 

prouvé tout le mérite de cette combinaison, et les avantages 

réservés aux actionnaires, soit à litre de bénéfices, soil à litre 

de primes, soit enliu comme remboursement du capital, on* 

suffi pour déterminer un grand nombre de souscriptions dont 
quelques-unes atteignent un chiffre important. 

— L'Académie impériale de Musique donnera, par extraor-

dinaire, aujourd'hui dimanche, la 3P" représentation de la re-

prise de Guillaume Tell. Geymard, Morelli, Obin ; M""Nau 

et Marie Dussy rempliront les principaux rôles. 

— L'Académie impériale de musique donnera lundi, La 

favorite, pour le second début du baryton Bonnhée, qui a 

obtenu, vendredi, un immense succès; M
mt

 Tedescô remplira 

le rôle de Léonor, Roger celui de Fernand, Obin celui de 

lialihazard. La Vivandière, dansée par Petipa et M
Ue

 Bagda-
noff, terminera le spectacle. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Aujourd'hui, irrévocablement la der-

nière représentation avant la clôture de la Prière des Naufra-

gés. Le théâtre sera fermé pour restauration complète de la 
salle, depuis le 19 jusqu'au 29 décembre. 

— TIIÉATKE ROBERT-IIOUDIN. — Pour les dernières repré-

sentations des Oiseaux merveilleux de l'Amérique, dont les 

exercices obtiennent le plus grand succès, tous les soir-, séance 

à 8 heures. Chaque dimanche, séance extraordinaire à deux 
heures sans préjudice de celle du soir. 

LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice ont honoré de leur 

auguste présence les galeries de MM. Alph. Giroux et C, 

et ont voulu bien encourager les constants efforts de celte 

maison par des acquisitions nombreuses. 
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3 0/0 f
 Au C0ln

P
la

nt, D"c. 74 50.— Baisse » 35 c. 

' ( Fin courant, — 74 70.— Baisse » 05 c. 

4 1/» i
 Au com

P
taut i D

"c. 101 05.— Baisse » 05 c. 
' 1 Fin courant, — 101 35.— Baisse » 15 c. 

AU COHYTAHI 

3 0io j. 22 déc 74 S0 

4 1[2 0[0 j. 22 sept. 98 — 

4 Oj0 j. 22 sept 

i 1(2 0(0 de 4832.. 101 05 

Aot. da la Banque,. . 2910 — 

Crédit foncier 620 — 

Crédit maritime. .. . 473 — 

Société gén. mobil.. 766 23 

FONDS DE LA VILLS, EÏC. 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions.. . 1090 

Emp.50 millions... 1235 

Rente de la Ville. . . — 

Caisse hypothécaire. 90 — 

Quatre Canaux . , . . . — 

Canal de Bourgogne. 1015 

SPECTACLES DU 18 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS . — Louis XI, la Coupe enchantée. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

OpÉRA-CoMiQfiE. — Marco Spada, M. Pantalon. 

ODÉON. — Le Festin de Pierre, l'Epreuve, les Folies. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Si j'étais roi ! Georgette. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, la Peine du talion. 

VARIÉTÉS. — Diane de Lys, les Trois Gamins, le Mari 
GYMNASE. — Diane de Lys. 

PALAIS-ROYAL. — L'Esprit frappeur, Frisetle, le Sourd. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufrages. 

GAITÉ . - Les Cosaques. 

TIKATRE 'MI'ÉRIAL DU CIRQUE. — Le Prince Eugène. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Peau de Singe, Lièvre. 

FOLIES .— Les Sept Merveilles, Fragile, la Goton deBéranger. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — La Guerre des blanchisseuses. 
BEAI MARCHAIS. — Fani'an la Tulipe. 

LUXEMBOURG. — Deux Graguards, Eu ioxie, Brelan de maris. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs -Elysées, 73). 

— Tous les jours do 10 h. à 6 h., le Groënland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Ventée liamobUièrea. 

AOIEISCE DES CRIÉES, 

MAISON A M0NTR01GE 
Etude de H' DE !. * CROISET-

ÏE, avoué à Pari?, quai de Gèvres, 18. 

Vente sur licilation entre majeurs, en l'audieuce 

«es criées du Tribunal civil de la Seine, le 31 dé-

cembre 1853, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

1° D'une SI tlSO\' avec cour, jardin et dépen-

dances, sise à Montrouge, chaussée du Maine, 156, 
banlieue de Paris; 

2° Une PIÈCE DIS TEBBE au même lieu et 
y attenant. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A H' UAHOM» DE EA CROISBTTB, 

avoué à Paris, quai de Gèvres, 18, près la place du 
Wiâtelet ; 

2° A M" Devant, avoué à Paris, rue de la Mon-
na,e,9; 

.o* A M" Théodore Bertrand jeune, notaire à Pa-
r

»s, rue du Havre, 10. (1809) 

CHAMBRES Eî BTIMS DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ DE BEAULIEI 
D

 Adjudication, 
«.""s, par le 
1 "a d'eux, 

Le mardi 20 décembre 1853, 
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 B««diOT. canton de Tourouvre, 

"•oiidisseuient de Morlague (Urne), à 12 kilomè 

es de Laigle, 12 kilou.oiivs de Vemeuil, 28 de 
»iorta

glle et
 32 du chemin de fer de la Loupe, 

^^joasistant eu grande ferme, moulin à l'anglaise, 
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 "gréaolomeut située. Couteuan-

t
iL -, "?

claM
*- U rivière d'Avre arrose les prai-

Prom-P
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 Sourco
 abondante 

v upre a i établissement d'une usine. 

(Orne). 

en la chambre des notaires de 

ministère de M MOCOUABU, 

Revenu net actuel susceptible d'augmentation : 

6,500 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser pour visiter à M. Cohu, garde delà 

propriété; 

Et pour renseignements : 

A la Loupe, à M e Rollin, notaire ; à Mortagne, 

à M* Brideau, notaire; 

Et à Paris, à SI" UOCBUAB», rue de la 

Paix, 17. (1669) 

PRORIÉTÉ RIE SAINT-DENIS 
A vendre par adjudication en la chambre des no-

taires de Paris, par le ministère de M* A U MO.VI'-

TIIIÉY1EEE» l'un d'eux, le mardi 20 décembre 
1853, à midi, 

Une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Saint-De-

nis, 101, donnant sur le périmètre des halles cen-
trales. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser à M- AlllIO*IT-'jrUIÉV(EEE, 

notaire, boulevard Saint-Denis, 19. 

^tarCHATILliONetCdMIENTH 
MM. les actionnaires de la Société des For-

ges de Cbàtlllon et Commentry, sont 

prévenus quel'assemblée générale fixée aux deuxiè-

me lundi de janvier par l'article 36 des statuts so 

ciaux, aura lieu le lundi 9 janvier prochain^ à 

midi, rue de Richelieu, 100. (11348) 

MAISON 10REAUX. 
A vendre, MAISON MOREAUX, fondée en 

1798, à la renommée des prunes et des chinois, 

place de l'Ecole, à Paris. 

Adjudication par suite de décès, en l'élude de 

1P T1IÉPAUNE, notaire à Pans, du fonds de 

marchand de liqueurs exploité à Paris, place de 

l'Ecole, 4, près le Pont-Neuf, connu sous le nom 

do Maison Moreaux. 

Mise à prix, 145,000 fr. pour l'achalandage et le 

droit aux locations. Bail très avantageux et du lon-
gue durée. 

La vente aura lieu le samedi 7 janvier 1854, à 

midi. 

S'adresser à M*. des Etangs, avoué, rue Moiil-

inarire, 139; et à 11* TKÉi'AiiVE, - notai te à 

Paris, quai de l'Ecole, .8, près le Tout-Neuf, ié-

positaire du cahier dos charges, des b .iux et de 

l'inventaire. (1795) * 

COMPTOIR CENTRAL ^SÈSSS 

ÉTABLISSEMENT Sï.yïya? 
sauces spéciales; bénéfices nets de tous trais, justi-

fiés, 8,000 fr. susceptible d'augmentation. Prix, 
25 ,000 fr. 

Prix, 20,000 fr. 

s
 au COMPTOIR CENTRAL, 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

rue 

Neuve-

• r, MAISON de YINS iSrrSffi quartier 

affaires 1.500 fr. par mois, bénéfices nets! 2,000 fr! 
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bail 5 ans, peu du loyer, bénéfices jus-

113, Uliés 5,000 fr., prix 7,( 00 IV. 

COMPTOIR CENTRAL, .we-
Saint-Augustin" 12 (près la Bourse). 
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la toilette, M OcO fr. de bénéfices* Prix, 4,500 fr. 
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Etude de MM. PERGEAÏIX et G", pl. do la Bourse, 31. 
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i5f lillIALllli. ministérielles, vente el régie 

(11347) 

LE PAIN A BON MARCHÉ talJZl* 
ces. Produire aujourd'hui du pain très blanc et très 

nutritif à 23 cent, le kilo, système complet; forcé 

motrice gratuite; le boulanger
T

<n.euuiier, seule in-

termédiaire entre le cultivateur et le public Prix, 

devis, plans pour boulangerie de 1,000 a 60,0u0 

kilog. par jour. Par CH. DE VVAET , ingénieur, 1 vol. 

m-8°, planche, prix 2 fr.; par la poste, 2 fr. 50 c. 

Chez l'auteur, 5, boulevard Montmartre. (Franco.) 

'V (11239). 

Ji.u iw 
intéresse tout 

.ion. 

DE DANGER DES . 
DANS CERTAINS CAS. — Ce 
le monde. 

Toute absence de pouls, de respiruti 

Ne prouve point la mort e ainte «"Cisioir ■ 

.Et rien n'en donne mieux' un,) preuve évidente" 

0.ue les ressuscité ; de la mort apparente. 

Mais c nubien en oeeas, lento d.' prompts secours 

Dans un supplice norribloon! vu finir leurs jours 

„ '^^- .Ĵ ÉÊËNr X. G. 

Forte broîhurein-8», prix 1 fr., rue du Cloîlre-
Saint-Benoît, 24, à Paris. (11279) 

4 rf l}r|) magnifique 

A IIIJUIJII magasin de UHUIUUHIII, 

fromagerie, dans un riche quartier ; recette par 

jour 1U0 fr. justifiés; bénéfices, frais déduits et 

bien justifiés, 6 000 fr.; prix 6,000 fr. — Etude 

de M. Desgranges, rue Nve-des Petits-Chani| >s, 50. 

(11340) 

CRÉMERIE, 

et COMMERCE DE BEURRE, 
A VENDRE. Rfcelte 300 fr. pur jour, prixl6 000 f 

MM. WOLE ET C", ru " Î^JPT 
(11341) 
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1SiO GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 DÉCEMBRE 1853 

GODE DE TMJBL VEUVE, PARIS. — PLON FRÈRES, IMPREMKUHS-ÉDITIÎIIIIS ., RUR DE VAUGIRARD 36 

DE LA FEUE DÉLAISSÉE , DE LA FEHIE DE L'ABSENT , 
«le ls» l'cmms «1« l 'AUéor, <i« «a <er<iif, Prodigua, du Failli, du ^Con de lu Femme qui eat danm lu nécestniié de recourir 

à «a 'SégiîWPatlojB aie Cor&»0 ou à lu 8épuratiou de Bleus* enfin, de lu Wminic jVIarehunde. 

Par A. VMHVATW) Avocat, ancien Avoue de première instance, ancien Agréé au Tribunal do commerce de la Seine. — Un gros volume in-8° de 600 pages. — Prix : 7 fr. 50 Cent. (""'contre un'man̂ aî 'de'îfr^ 

DIRECTr.UH-GERAiNT 

M. ES.; Ui;S»A\0 MOHI«lil%S M, 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

EXPLOITATION D'EAUX MINERALES, BAINS DE MER ET CASINO 
: 1 $.000.000 dm fr ;i in-.! .1 i >ic»> «>., ,ian<n i * t Capital 8 \%,000,000 rte francs, divisés en douze 

séries rte 1 ,000,000 enacune. 

Les émissions successives n'auront lieu qu'après l'acquisition, la création et l'ex-
ploitation d'établissements d'une valeur égale au montant des émissions précé-
dentes. — La presse entière a donné sou adhésion complète aux projets de la So-
ciété Thermale et lui a promis son concours. (Vtir le Prospectus.) 

On souscrit au Siège social, a Paris 

Actions rte cinquante francs an porteur. 

Par cette division, la Société offre, à tous ceux qui fréquentent les eaux 
minérales et les bains de mer, le moyen de s'associer à son but. — Plus le 
nombre de ses actionnaires sera grand, plus sa clientèle sera considérable, plus ses 
bénéfices seront importants. (Voir le Prospectus.) 

, rue rte Lancry, 14 (écrire franco). — Les Souscripteurs n'opéreront leurs versements entre les mains des Banquiers de la Société qu'après la constitution définitive. — On délivre le Prospectus rit 
extrait des Statuts de la Société, contenant tou-s les renseignements sur son bat, — son organisation, — »«s moyens rt'exiVutfon, — la composition du conseil €le surve&ïlaracc, rt exploitation 

judiciaire, Hygiénique s — la répartition «les bénéfices;— le mode nouveau pour le remboursement du capital; — les primes semestrielles, etc. (Ecrire franco pour obtenir l'envoi.) (11343) 

Première émission de un million. 

La Société Thermale, avec le capital de cetto première émission, sera en mesura 

d'exploiter, l'année prochaine, trois établissements situés en France : l'un delfa 'tw 

de mer, sur les bords de la Manche-, l'autre d'Eaux minérales, dans les Yosg>
s

, 

et le troisième, comme Casino, dans les Pyrénées. 

RM 

d'Enghlen, 

48. • M. DE FOT 
INNOVATEUR -FONDATEUR ai» 

"\n «ée. 

INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c 'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER, SEUL , j'ai droit de porter ce titre 

tJUI CROIRAIT, 

démontrer ce*te écl; 
vaincu , grâce aux „ 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par 
DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et ûn si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
jmte sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations bonorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer^et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE' 
AtKiBNTÉB ET DORÉE PAR LES PROCÉBES ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

bailla 
THOMAS, 

ÉS f BemlevareM «Mes MUeUens, 
PRÈS LA RUE LAFFITT E. 

. MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
îr* Vedhtttxt fabriqué par M\M> €q. Crjmtnflf et C». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugement» contra les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à Pavaair sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom de» inventeurs. 

(10118) 

I«« pa &vt«.««Mon Mg*l« 4es AetCS de «actâté «Mit oaHgatoIre, po«r 

75 L A BOITE 
REGLISSE A LA VIOLETTE 

Sortant de i'Ofliec «le M. RONDEAU et C«, do Marseille. DÉPÔT UNIQUE au Bazar Provençal fondé par 
AYMÈS, de Marseille, actuellement dans la cour de Sa maison n° 13, -boulevard de la Madeleine, et rue 

du Bac, S, près le pont Royal, où on la trouve en boîte OVALE, revêtue da mon SEING, scellée de mon 
CACHET , ce qui doit mettre un ternie à la contrefaçon. — Demandez l'Huile d'olives, l'Eau de fleurs d'oranger, 

Vinaigre de vin, Marrons glacés à la vanille à 3 fr. le 1/2 kil. (1 1344) 

En vente chez l'auteur, 3, MEKTEV3, rue Rochechouart, 9, et chez les principaux Libraires 
i 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 
division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 
à l'addition, la division à la soustraction) ; — les Ra-
cines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; — le rapport 
du Diamètre à la Circonférence, et Ja surface du Cercle; 
— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 

objets, selon leurs différentes formes et dimensions.— 

Prix : 1 fr. 50. 
FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BAREME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99. suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — Ciuquième édition. — 

Prix : 1 fr. 
FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.) 

Sfiii-eiiiii. 
PRIX ! Paris ' 7 fr 

( Départements, 8 fr. 

Ciies l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

pour lavemenlset 
injecl.jet continu, 
fonctionne d'une 

.seule main sans 

piston ni ressort, êi n'exige ûi niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des.Anc.maisonA. PETIT, inv. des Clysop., r. de 1» Cité,!». 

(10448) 

DROCLYSE 

Vannas 1853, dais» la St&ZîSTfg SSïaS Ï9I3ÎJSAÏIÏ, fcB DBOET ©S le 40UHNAL «>ÉMEBAI< HAFF1CBB8. 

Veut*» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

PlacedeJacommunedeBalignolles-
Monceaux. 

Le 18 décembre. 
Consistant eu tables, buffets, 

commodes, chaises, etc. (1817) 

En l'hôtel des Commissairés-Pri-
seurs, nie Itossini, «. 

Le tl> décembre. 
Consistant en armoire, table, 

chaises, commodes, etc. (1824) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
chaises, armoire, rideaux, cie.(is25) 

Consistant en lable, chaises, fau-
teuils, piano, glace, etc. (1816) 

Consistant en tables, chaises.bu-
reau, glaces, commode, etc. (1818) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Roquette, 19. 

Le 19 décembre. 
Consistant en comptoir, brocs, 

mesures, verres, etc. (1823) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Itossini, 2. 

Le 26 décembre. 
Consistant en labié», chaises, bu-

reaux, glace, cloison, elc. (4849) 

En une maison sise à Paris, bou-
levard Montmartre, 2ï. 

Le 20 décembre. 
Consistant en comptoirs, divans, 

bureau, draperies, etc. (1820) 

A Paris, Marché-aux-Chevaux. 
Le 21 décembre. 

Consistant en un cheval hongre. 
(1821) 

huit décembre mil huit cent cin-
quante-trois. 

Mademoiselle Mottot sera seule 
gérante delà société et aura seule 
la signature sociale, qu'elle pourra 
déléguer ainsi que la gérance à une 
personne de son choix dont elle se-
ra responsable. 

M. Mérehtié aura par délégation 
ia gérance et la signature sociale. 

M. Aumand sera directeur de la 
société et s'occupera spécialement 
de la Banque d'Échange. 

Le capital social est fixé à cinq 
cent miils francs; il sera représen-

par vingi mille actions de vingl-
nq francs. 
La société est définitivement 

constituée par la souscription de 
*iuis cents aclions formant un capi-
al de vingt mille francs, faite par 

mademoiselle Mottot, qui en a ver-
-é le montant dans la société. 

M. Aumand apporte a la société 
son industrie. 

Pour extrait. (8122) 

ERRATUM. 

Dans le numéro d'hier, à la sep-
tième société, 11° 8H5, au lieu de 
» DAUCHV, W'ABLii et C« », il faut 
lire partout «UA'CICHV, WABLE 
el C«. » (8120) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le buil ué-
cembre m 1 huit eent cinquante 
trois, dont l'un des originaux, en-
registré, a été déposé pour minute 
à Me Gossart, soussigné, par acie 
passé devant lui et l'un de ses col-
lègues le huit décembre même au 
née, 

11 résulte que : . 
M. Guillaume MERENTIE, ancien 

banquier, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 6, mandataire de ma-
demoiselle AUélaïue-l hérè-e MOT-

TOT, rentière, demeurant à liali-
gnolles-Monceaux, rue Saint-Jean 
12, aux leruies de la procuration 
qu'elle lui a donnée par a -te pass> 
devant il* Gossart et son collègue, 
notaires à Pari*, le six décembre 
mil huit cent cinquante-trois, 

El M. Gustave AUMAND, ehaig 
de la direction de la banque (PS 
■thange de Paris, y demeurant, rue 
Neuve-Saint-Eustacne, 52, 

Ont formé une société en nom 
collectif à l'égard de mademoisel e 
Motlol et de M. Aumand, el en corn 
rnandlte à l'égard des souscripteur 
on porteurs d'actions. 

La sociélé. porlera le litre de 
Comptoir d'Echange et de Commis-
sion de Paris. 

La signature et la raison sociales 
seront MOTTOT et O. 

Le siège de la société est provi-
soirement llxé à Paris, rue Neuve 
Saint-Euslacbe, S2; elle aura une 
durée de cinquante ans, à partir du 

Des slaluts de la société anonyme 
le Phare maritime, dressés par acte 
passé devant W Preslat el son col-
lègue, notaires à Paris, le douze 
novembre mil huit cent einquante-
trois, enregistré le même jour, 

11 appert notamment : 
Art. i*r . 11 est formé entre les 

propriétaires des aclions créées à 
l'article cinq une société anonyme, 
sous la dénomination du Phare ma-
ritime, compagnie d'assurances 
contre les risques de navigation 
maritime et intérieure. 

Art. 2. L'objet de la société est 
d'assurer contre les risque mariti-
mes et intérieurs et ceux de trans-
port par terre, en tant qu'ils se rat-
tachent à des assurances de navi-
ation contractées par la compa-

gnie, et de faire des prêts à la gros-
se, dont le maximum sera fixé par 
te conseil d'administration dans les 
limites des paragraphes cinq et six 
du présent article; dans aucun cas, 
'es prêts cumulés avec les assuran-
ces ne pourront dépasser cette li-
mite. 

Elle peut assurer les risques de 
guerre avec l'autorisation du con-
seil d'administration. 

La création d'agences dans les 
départements pourra avoir lieu en 
vertu d'une délibération du conseil 
d'administration. 

Toutes opérations autres que cel-
tes spécifiées au présent article sont 
formellement interdites à la so-
ciélé. 

Le maximum des assurances, »ui 
un seul navire, est fixé à qualre 
pour cent du capital social pour les 
risques ordinaires, à deux pour 
^jnt du même capital pour les ris-
ques de guerre pouvant survenir, el 
un pour cent pour les risques de 
guerre survenue. 

En cas de perle d'une partie du 
fonds social excédant celle déter-
minée à l'article 32, le maximum 
ci-dessus fixé sera calculé sur le ca 
pilai restant. 

Art. 3. La durée de la société est 
lixée à vingt années, à partir de la 
date du décret qui l'aura autorisée, 
sauf les cas de dissolution déter-
minés. 

Art. 4. Le siège de la société est à 
Paris. 

Art/ 5. ! i- capital social est fixé à 
un million de francs, et divbé en 
deux cents actions de cinq mille 
francs chacune. 

Ai l. ». Vingt pour cenl, soit mille 
francs par action, seront versés par 
les actionnaires dans le mois qui 
suivra la date du décret d'autorisa-
tion. Les actions ne seront remises 

au titulaire qu'après le r versement 
de ce premier cinquième. 

Art. 7. Chaque actionnaire sous-
crit en outre l'obligation de verser 
s'il y a lieu, jusqu'à concurrence du 
surplus, sur la demande qui en 
sera faite par le conseil d'adminis-
tration, et d'opérer ce versement 
dans le délai fixé par la demande. 
A défaut de versement dans les cas 
et dans .lçs délais ci-dessus pres-
crits, sèit du premier cinquième, 
soit des fonds dont il aura élé fait 
appel ultérieurement, les actions 
du retardataire seront vendues à 
es frais, risques et périls, par le 

ministère d'un agent de change 
près la Bourse de Paris, dix jours 
après un acte de mise en demeure 
extra-judiciaire resté sans effet. 

Arl. 12. Les actions sont nomina-
ives, elles sont détachées d'un re-

gistre à souche et portent un nu-
méro d'ordre ; elles sont signées 
par deux membres du conseil d'ad-
ninislration et par le directeur. 

Art. 13. La cession des aclions 
s'opère par une déclaration de trans-
fert inscrite sur un registre tenu à 
tel effet, ei signé du cédant et du 
cessionnaire ou de leurs manda-
aires. 

Pour la validité du transfert à l'é-
gard de la société, le cessionnaire 
doit, sauf l'exception ci-après, être 
igréé préalablement par une déli-
bération du conseil d'administra-
tion, prise au scrutin secret, à la 
majorité des membres présenls, à 
moins qu'il ne fournisse la garan-
tie déterminée par l'article 14. La 
présente disposition sera transcrite 
ur toutes les actions. 
Art. 16. La société est administrée 

par un conseil composé de neut 
membres. 

Art. 17. Les adminislrateurs sonl 
nommés el peuvent être révoqués 
:>ar l'assemblée générale dos ac-
tionnaires, à la majorité des deux 
iers des voix des membres pré-

sents. . 
Art. 30. M. Philippe-Michel-Nico-

las LABARItAQUE, est nommé di-
recteur de la société, sauf confir-
mation par la première assemblée 
générale qui sera convoquée au plus 
lard dans le mois qui suivra l'au-
torisation de la société. 

Pour extrait : 
PRESTAT. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre, 

tous les six mois, un extrait de son 
état de situation au ministère de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, au préfet, du dé-
partement de la Seine, au préfet de 
police, à la chambre de commerce 
et au greffe du Tribunal de com-
merce de Paris. 

Art. 4. 
Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics 
est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera publié au Bul-
letin des lois, inserré au Moniteur 
et dans un journal d'annonces ju-
diciaires du département de la 
Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
cinq décembre mil huit cent cin-
quante-trois. 

Signé: NAPOLÉON. 

Par l'lîmpereur: 
Contre-signî: MAGNE. (8H9) 

vins, liqueurs, chocolats et produits 
hollandais, par acte sous seing pri-
vé, du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, est et 
demeure dissoute à partir dudit 
jour, et que M. Guillemeau est nom-
mé liquidateur de la société, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
Ch. GUILLEMEAU. REINBACH. 

(8118) 

DECRET. 

Napoléon, par la grâce de Dieu et 
la volonté nationale, Empereur de; 
français, à lous présents et à ve-
nir, salut ; 

Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire d'Etat au département 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics ; 

Vu les articles 29 à 37, 4o et 45 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Elat entendu; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit • 
Article 

La société anonyme formée à Pa 
ris sous la dénomination du Phare 
maritime, société d'assurances ma-
ritimes, est autorisée. 

Sonl approuvés les statuts de la-
dile société, tels qu'ils sont conle 
nus dans l'acle passé le treize no-
vembre mil huit cent cinquaulc-
Irois devant M" Preslat et son col-
lègue, notaires à Paris, lequel acte 
restera annexe au présent décret. 

Art, 2. 

La présente aulorisalion pourra 
être révoquée en cas de violalion 
ou de noii-exécution des slatuts ap-
prouvés, sans préjudice des droils 
des tiers. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
late du six décembre mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, sur la 
poursuite, de M. Ernest BOETZEL, 

rayeur, demeurant à Paris, rue de 
fournon, 17, 

Il appert que la société BEST, 
H0TEL1N et C«, dont le siège étail 
à Paris, rue Poupée, 7, a été décla-
rée nulle, et que, pour -liquider ta 
société de fait, les parties ont été 
renvoyées devant des arbilres-ju 
ses. 

Pour extrait conforme : 
Signé: BDETZEL. (8111) 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris le douze décembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le Ireize du même 
nois, folio 99, recto, case 8, par 
'ominey, qui a reçu cinq francs 
îinquante centimes, 

Il appert : 
Que M. Louis-Marie G1R0UX, mé 

eanieien, demeurant à Genlilly, rue 
du Bel-Air, 26, et M. Marie-Joseph -
François BRAN DEL , mécanicien^ 
demeurant à Gentilly, route d'Ita-
lie, 41, ont formé entre eux une so 
cieté de commerce en nom collectif 
dont le siège sera à Paris, rue d'En-
fer-Sainl-Michel, i2'>, cl qui aura 
.oui- objet la construction de ma-

chines et de Iravaux i façon. 
La raison sociale sera GlltOUX el 

BRANDEL. La si«nalurc sociale ap-
partiendra à chacun des associés 
qui aura droil de gérer, adminis-
trer et signer pour la société. 

L'apport social est de trois mille 
trois cents francs pour l'instant 
mais sera porléàvingt mille francs 

La durée de la société est de 
quinze ans, qui commenceront 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre et finiront 1 
trente-un décembre "mil huil cenl 
soixante-huit. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porleur d'un exlrait pour faire les 
publications légales. 

Dont extrait : 
HACTEFEU1LLE. (8181) 

D'un acte fait double à Paris le 
quinze décembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, entre M. 
Charles GUILLEMEAU et M. Simon 
REINBACH, tous deux négociants eu 
vins el liqueurs, demeurant à Pa-
ris, au siège de la société, rue de 
Pnovence, 38, et rue Lallllle, j» 
ap'perl que la société formée entre 
eux, sous la raison sociale GUILLE-
MEAU et C', pour U commerce de 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date du six décembre mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, sur la 
poursuite de M. Ernest BOETZEL, 
graveur, demeurant à Paris, rue de 
Tournon, 17, 

11 appert: Que la société BEST, 
H0TE1.IN et C», dont le siège était à 
Paris, rue Poupée, t, a été déclarée 
nulle, et que pour liquider la socié-
té de l'ail les parties ont été ren-
voyées devant arbitres-juges. 

Pour extrait conforme : 
Signé: BOETZEL. (81 u) 

niïBUNAL DE COMMEttCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
h'eation de 'a comptabilité des fail-
lites qui les coiieeruont,les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 10 DEC. 1853, qui 
Inclurent la faillite ouverte el eit 
fixent provisoirement l'ouverture au 
Ht jour : 

Du sieur HUFFAUT (Pierre-clip 
polyle), md boucher, à Montrouge, 
rue de la Gaîlé, 32; nomme M. Fos-
sin juge-commissaire, et M. Millet 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire 
N° 11273 du gr.). 

SjDu sieur DIDIER (Philibert-Clau 
de), fab. de noir animal, à Clichy 
la-Garenne (Seine); nomme M. Pel 
lou juge-commissaire, et M. Cram 
pel, rue St-Marc, 6, syndic provisoi-
re (N° U276 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
île commerce de Paris, saie des as-
semblées des faillites, MM. les créan 
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAMOISEAUX, md char-
cutier, ayant demeuré à Vaugirard, 
rue de Sevrés, 12, puis à Grenelle, 
rue du Commerce, 22, et actuelle-
ment à Grenelle, rue de Grenelle, 
73, le 23 décembre à 9 heures (N* 

11071 du gr.); 

Du sieur GOBAUT (Jean-Joseph-
N'icolas), layelier-emballeur, passa-
ge, de l'Entrepôt, 3, le 23 décembn 
à 11 heures (N° U164 du gr.); 

Du sieur SGHLEGEL (Jacques), 
md de vins, à Suresues, rue des 
Hourrels, », le 23 décembre à 2 heu-
res iX" 11135 du gr.); 

Poar être procède, sous la prési-
dence de M. lejuye-com nihalre, aux 
féri/ication et alfiriua on de leurs 
créances ■■ 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqcés pour les vé-
rification el alhnuaPo 1 de leurs 
créances remettent préalablemcnl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUÉRIN aîné,(François), 
nourrisseur, à Maisons-Alfort, le 23 

décembre à 9 heures (N°.U06i du 

gr-)i 
Du sieur DEXHEIMER (Philippe), 

ébéniste, marqueteur, rue Grenclle-
St-Gerinain, 118, le 23 décembre à 
11 heures (N° iuo4 du gr.). 

Du sieur BARON, restaurateur, 
Palais-Royal, galerie de Valois, 105, 
le 22 décembre à 9 heures (N° 10778 

du gr.); « 

Delà Dlle ISBELL dite DROUAT 
(Caroline-Emilie), mde de modes, 
boul. des Italiens, 6, le 22 décembre 
à 9 heures (N° 11095 du gr.); 

Poiic entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Des sieurs PILON et DELAROCHE 
(Pierre-Abel et Jean-Eloi!, éditeurs, 
rue Haulefeuille 1, associés primiti-
vement sous la. raison Delaroche et 
Pilon, et postérieurement sous la 
raison Pilon et Ce , entre les mains 
de M. Thiébatit, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic de la faillite (N» 
11243 du gr.); 

De la société V1RMEND0P3 et DE-
LAMARRE, pour le commerce de 
confection pour dames, passage 
Saulnier, 13, composée du, sieur 
François-Louis Virmendois et de la 
Dlle Louise - Mathilde Delâmarre, 
entre les mains de M. Lefrançois, 
rue de Gramifiont, 16, syndic de la 
t'aillile (N° 11240 du gr.); 

Du sieur POLLET-HOCQUET (Char 
ies-Alexandre-Marie), md. de mo 
des, rue Richelieu, 110, entre les 
mains de M. Heurtey, rue Laffilte 
si, syndic de la faillite (N° 11217 du 
?r.)j 

Du sieur MAXGNEZ (Jacques), 
serrurier, rue de Malte, 41, entre 
les mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
tN» 11179 du gr.); 

Da la dame NAUDK (Joséphine 
lîochet-Merand, épouse séparée de 
biens de Eugène-Théodore), mde de 
lingerie, boni. St-Martin, 47, entre 
les mains de M. Crampe), rue Saint-
Marc, 6, syndic de. la faillite (N° 
10249 du gr.); 

Du sieur BAUER (Antoine), nég.-
I commissionnaire en marchandises, 
) rue d'Enghien, 39, faisant le com-

merce sous la raison Bauer et C", 
entre les mains de M. Crampe], rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N« 
11238 du gr ); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, élré procédé 
d la vérification des créances ," qui 
commencera immédiatement après 
l 'expiration de ce délai. 

Concordat BA1LLY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 déc. 1853, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 nov. 1853 , entre le sieur 
BA1LLY, ent. de bâtiments, rue de 
Bellefond, 30, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bailly, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
ans intérêts, en cinq ans, par cin-

quième, pour le premier paiement 
avoir lieu un an après le jour de 
l'homologation (N° 5401 du gr.). 

ville, commissaire à l'exécution au 
concordat (N° 11037 du gr.). 

Concordat BERNARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 nov 1853, 
lequel homologue le concordat pas-

'; le 3 du même mois, entre le 
eur BERNARD (Edouard-Théophi-

le), fab. de bronzes, rue Popin-
court, 94, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bernard, par ses 

créanciers, de 85 p. îeo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu dans un an du jour du 
concordat (N» 16980 du gr.). 

Concordat COLIN personnellement. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 sept. 1853, entre le sieur 
COLIN personnellement, fondeur, 
rue Copeau, 11, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Colin , par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, par tiers, les 1" sep-
tembre 1854, 55 et S6 (N° 10438 du 
sr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

PODR IIISIIFFISASCE D'ACTIF. 

ff. B. Vn mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 16 décembre 1853. 

Du sieur J0L1ET (Jules-Alexan-
dre), agent d'affaires, rue Jean- Jac-

ques-Rousseau. 8 (N° Ul84du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 DÉCEMBRE 1853. 

NEUF HEURES : Garin, md de vins, 
redd. décomptes. 

ONZE HEURES : Veuve Janet, librai-
re éditeur, synd. — Courrier, épi-
cier, clôt. — Cavé, limonadier, id. 
—- Grosjean, nég. en soie, conc— 
Grenu, eut. du Casino, redd. de 
comptes. 

MIDI : Planchai', cordonnier, synd. 
— Leborgne, md de nouveautés, 
clôt. — Poudrille, md de vins, id. 

UNE HEURE : Bertrand, eommiss.en 
soie, synd. —Blassieau. marinier, 
id. —Préau, ane. md de charbons, 
clôt. — Lavoizé, mercier, id. 

TROIS HEURES : Laveissière, ferrail-
leur, synd. — Brierre, md de hou. 
nouv. synd. — Martin fils, peaus-
sier, vérif. - Bouet, nég. en vin», 
clôt. — Boullemier, ane. fab. oYe-
tiquettes, id. —André, épicier, id. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS S0UUA1KES. 

Concordai BEAUJOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 nov. 1853 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 21 oct. issj, entre le sieur 
BEAUJOT (Louis-Paul), boulanger, 
à Ménilnaontant, Grande-Rue, 53, 
commune de Belleville, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Beaujot, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixième, à partir du 
jour du concordai (N° 10990 du gr.). 

Concordat PÉAN dit GERVA1S. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i" déc. 1853 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 nov. 1853, enire le sieur 
PÉAN dit GERVA1S (Louis), md de 
vins, aux Thèmes, rue de Coureet-
les, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par te sieur Péan dit 

Gervais, à ses créancier», du prix de 
la vente de son tonds de commerce. 

Knnagemenl en outre par le sieur 
Péan dit Gervais de payer à ses 
créanciers i» p. 100 sur le montant 
de leurs créances, en quatre ans 
par quart, pour le premier paie-
ment avoir heu dans un an du joui 
du coucordal. . 

Remise au sieur Pean dit Gervais, 
par ses créanciers, de ce qui leur 
restera du. , , „ . , 

• M. Audron, demeurant à Sablon-

tSépnrallous. 

Demande en séparation de bieRi 
entre Eugénit-Pulchérie MlCnt-
LIN et Victor-EmileCHANTROr,» 
Paris, rue de la Banque, II. — 

Martin du Gard, avoué. 

Demande en séparation de bien» 
entre Fanny SUEUR et Louis-ce-
lestin ROUX-LAVERGNE, a Par s, 
rue delà Banque, 17. — Maru» 
du Gard, avoué. 

Décès et Inhumation». 

Du 15 décembre 1853. —, M - R , 
misson, 38 ans, rue de la r erme, s. 
- M. Arnoud, 66 ans, rue de Çliau 
lot, 99. — Mme Henocquç, M *"*' 
rue du Rocher, 43. - M. Vaugelaae, 
47 ans, rue des Petites-Ecuries, 41. 

Mlle Faslier, 15 ans, rue de oienei 
le. 25. - M. Boucher, 78 ans, rueu" 
Pélit-Lion, 6. - Mme veuve Lolioi; 
91 ans, rue du Fg-St-Denis, 
Mme Pouligny, 31 ans, pa»»^.9 % 
la Trinité, 10. - Mme Hérault. « 
ans, rue du Temple, 83. — »■ 
noit, 49 ans, rue de la Verrerie, y_ 
-Mlle Georges, 69 ans, rue Bouig 

tibourg, 14 .-M. Valiot, 4Ç
I

an ,s
i
'
n

q 7» 
de la Grève, 26.- Mme Hauim, ^ 
ans, rue delà Barouillere, ». „ 
Brun, 42 ans, rue Duvivier ,„<0-
Lalontaine, 27 ans, rue du Foin-
- Mme Meret, 77 ans, rue Tara»y 
14 .-M. Du Broucq, 34 ans rueJN 
ve-Richelieu, «. - M. 1̂ 9%^ 
ans, rue du Jardinet, ». *j ,

 a
. 

58 ans, rue «-Jacques, «. -
lu, e, M ans, boul. de VmW£Ît 
- Mme Bouvret, 52 ans, Wgi,

 6
» 

Tournelle, 69. - Mme Vigneie» 
ans, rue Descartes, 8. - M- M>"'J 
63 ami, rue de 1» Montagne,. * 
Mlle Schmidt, 5S ans, rue ̂  
23. — M. Colin, M ans, rue si 
ques, 268. —> 

Le gérant, 
Bxuuoui». 

iiuregistré à Paris, lu Décembre 1853, K-

!kv:u deux franoi vingt ranimai, déesme «ompria. 

I-»»>K1MEKIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
Poux légalisation de la signature A. GUTOT, 

ïftiro du 1" uroiu'i"1*"0*»*' 


